
ACCORD SE RAPPORTANT A LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER ET PORTANT 

SUR LA CONSERV ATION ET L'UTILISATION DURABLE DE LA 
DIVERSITE BIOLOGIQUE MARINE DES ZONES NE RELEVANT 

PAS DE LA JURIDICTION NATIONALE 

PREAMBULE 

Les Parties au present Accord, 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer du 10 decembre 1982, notamment l'obligation de proteger et de preserver 
le milieu marin, 

Soulignant la necessite de respecter l'equilibre des droits, obligations et interets 
consacre par la Convention, 

Constatant la necessite de lutter, de maniere coherente et cooperative, contre la perte 
de diversite biologique et la degradation des ecosystemes de l'ocean dues, notamment, aux 
impacts des changements climatiques sur les ecosystemes marins, tels que le rechauffement 
et la desoxygenation de l' ocean, ainsi que l' acidification de celui-ci, sa pollution, y compris 
par les plastiques, et son utilisation non durable, 

Conscientes de la necessite de faire en sorte que le regime mondial complet cree par 
la Convention encadre mieux la conservation et l'utilisation durable de la diversite 
biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, 

Considerant qu'il importe de contribuer a l'avenement d'un ordre economique 
international juste et equitable dans lequel i1 serait tenu compte des interets et besoins de 
l'humanite tout entiere et, en particulier, des interets et besoins specifiques des Etats en 
developpement, qu'ils soient cötiers ou sans littoral, 

Considerant egalement que l'appui aux Etats Parties en developpement par le 
renforcement de leurs capacites et le developpement et le transfert de technologies marines 
sont essentiels a la realisation des objectifs de conservation et d'utilisation durable de la 
diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, 

Rappelant la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 

Affirmant que rien dans le present Accord ne doit etre interprete comme diminuant 
ou eteignant les droits existants des peuples autochtones, notamment ceux inscrits dans la 
Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, ou, selon le cas, des 
communautes locales, 
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Conscientes de l'obligation enoncee dans la Convention d'evaluer, dans la mesure 
du possible, les effets potentiels sur le milieu marin des activites relevant de la juridiction 
ou du contröle d'un Etat lorsque celui-ci ade serieuses raisons de penser que ces activites 
risquent d'entrainer une pollution importante ou des modifications considerables et 
nuisibles du milieu marin, 

Ayant a l'esprit l'obligation enoncee dans la Convention de prendre toutes les 
mesures necessaires pour que la pollution resultant d'incidents ou d'activites ne s'etende 
pas au-dela des zones ou s'exercent les droits souverains conformement a la Convention, 

Desireuses d'assurer la bonne gestion de l'ocean dans les zones ne relevant pas de 
la juridiction nationale pour le compte des generations presentes et futures en protegeant 
le milieu marin, en en prenant soin et en veillant a ce qu'il en soit fait une utilisation 
responsable, en maintenant l'integrite des ecosystemes oceaniques et en conservant la 
valeur intrinseque de la diversite biologique des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale, 

Reconnaissant que la production d'informations de sequen~age numerique sur les 
ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, l' acces 
a ces informations et leur utilisation, conjugues au partage juste et equitable des avantages 
decoulant de cette utilisation, servent la recherche et l'innovation ainsi que l'objectif 
general du present Accord, 

Respectueuses de la souverainete, de l'integrite territoriale et de l'independance 
politique de tous les Etats, 

Rappelant que le Statut juridique des non-parties a la Convention ou a tout autre 
accord connexe est regi par les regles du droit des traites, 

Rappelant egalement que, comme l'enonce la Convention, les Etats sont tenus de 
veiller a l'accomplissement de leurs obligations internationales relatives a la protection et 
a la preservation du milieu marin et peuvent etre tenus responsables a cet egard 
conformement au droit international, 

Attachees a la realisation du developpement durable, 

Aspirant a atteindre l'objectif d'une participation universelle, 

Sont convenues de ce qui suit : 
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PARTIEI 
DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier 
Emploi des termes 

Aux: fins du present Accord, on entend par : 

1. « Outil de gestion par zone » un outil, y compris une aire marine protegee, visant 
une zone geographiquement definie et au moyen duquel un ou plusieurs secteurs ou 
activites sont geres dans le but d'atteindre des objectifs particuliers de conservation et 
d'utilisation durable conformement au present Accord. 

2. « Zones ne relevant pas de la juridiction nationale » la haute mer et la Zone. 

3. «Biotechnologie » toute application technologique qui utilise des systemes 
biologiques, des organismes vivants, ou des derives de ceux:-ci, pour realiser ou modifier 
des produits ou des procedes a usage specifique. 

4. « Collecte in situ », en ce qui conceme les ressources genetiques marines, la collecte 
ou 1' echantillonnage de ressources genetiques marines dans des zones ne relevant pas de 
la juridiction nationale. 

5. « Convention » la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
du 10 decembre 1982. 

6. « Impacts cumules » les impacts combines et graduels resultant de diverses 
activites, y compris des activites connues, passees ou presentes, ou raisonnablement 
previsibles, ou de la repetition dans le temps d'activites similaires, et les consequences des 
changements climatiques, de l' acidification de l' ocean et leurs effets connexes. 

7. «Evaluation d'impact sur l'environnement » la procedure visant a recenser et a 
evaluer les impacts qu'une activite peut avoir en vue d'eclairer la prise de decision. 

8. « Ressources genetiques marines» tout materiel marin d'origine vegetale, animale, 
microbienne ou autre, qui contient des unites fonctionnelles de l'heredite ayant une valeur 
effective ou potentielle. 

9. « Aire marine protegee » une aire marine geographiquement definie qui est designee 
et geree en vue d'atteindre des objectifs specifiques de conservation a long terme de la 
diversite biologique et dans laquelle, selon qu'il convient, l'utilisation durable peut etre 
autorisee pourvu qu'elle soit compatible avec de tels objectifs. 

10. « Technologies marines», entre autres choses, les informations et donnees, 
presentees sous une forme facilement exploitable, qui concement les sciences de la mer et 
les operations et services marins connexes ; les manuels, lignes directrices, criteres, normes 
et documents de refärence; le materiel et les methodes d'echantillonnage; les installations 
d'observation et le materiel d'observation, d'analyse et d'experimentation in situ et en 
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laboratoire ; les materiels et logiciels informatiques, y compris les modeles et les 
techniques de modelisation ; les biotechnologies connexes ; les competences, 
connaissances, aptitudes, savoir-faire technique, scientifique ou juridique et methodes 
d'analyse relatifs a la conservation et a l'utilisation durable de la diversite biologique 
marine. 

11. « Partie » un Etat ou une organisation regionale d'integration economique qui a 
consenti a etre lie par le present Accord et a l'egard duquel celui-ci est en vigueur. 

12. «Organisation regionale d'integration economique »taute organisation constituee 
d'Etats souverains d'une region donnee, a laquelle ses Etats membres ont transfäre des 
competences en ce qui concerne les questions regies par le present Accord et qui a ete 
dfunent autorisee, conformement a ses procedures internes, a signer, ratifier, approuver, 
accepter 1' Accord Oll a y adherer. 

13. « Utilisation durable» l'utilisation des elements constitutifs de la diversite 
biologique d'une maniere et a un rythme qui n'entrainent pas leur appauvrissement a lang 
terme, et sauvegardent ainsi leur potentiel pour satisfaire les besoins et les aspirations des 
generations presentes et futures. 

14. « Utilisation de ressources genetiques marines» le fait de mener des activites de 
recherche-developpement sur la composition genetique et/ou biochimique de ressources 
genetiques marines, y compris au moyen de la biotechnologie au sens du paragraphe 3 
ci-dessus. 

Article 2 
Objectif general 

Le present Accord a pour objectif d'assurer la conservation et l'utilisation durable 
de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, dans 
!'immediat et a lang terme, gräce a la mise en reuvre effective des dispositions pertinentes 
de la Convention et au renforcement de la cooperation et de la coordination internationales. 

Article 3 
Champ d'application 

Le present Accord s'applique aux zones ne relevant pas de lajuridiction nationale. 

Article 4 
Exceptions 

Le present Accord ne s 'applique ni aux navires de guerre, ni aux aeronefs militaires, 
ni aux navires auxiliaires. A l'exception de sa partie II, i1 ne s'applique pas aux autres 
navires ou aeronefs appartenant a une Partie ou exploites par elle lorsqu'elle les utilise, au 
moment considere, exclusivement a des fins de service public non commerciales. 
Cependant, chaque Partie prend des mesures appropriees n'affectant pas les operations ou 
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la capacite aperatiannelle de ces navires au aeronefs lui appartenant au explaites par elle 
de fa~an a ce que ceux-ci agissent, autant que faire se peut, d'une maniere campatible avec 
le present Accard. 

Article 5 
Relation entre le present Accord et la Convention, 

les instruments et cadres juridiques pertinents 
et les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux 

et sectoriels pertinents 

1. Le present Accard est interprete et applique dans le cantexte de la Canventian et 
d'une maniere campatible avec celle-ci. Aucune dispasitian du present Accard ne parte 
prejudice aux draits, a la juridictian et aux abligatians des Etats en vertu de la Canventian, 
y campris en ce qui cancerne la zane ecanamique exclusive et le plateau cantinental 
jusqu'a 200 milles marins et au-dela. 

2. Le present Accard est interprete et applique d'une maniere qui ne parte atteinte ni 
aux instruments et cadres juridiques pertinents, ni aux arganes mandiaux, regianaux, 
saus-regianaux et sectariels pertinents, et qui favarise la caherence et la caardinatian avec 
ces instruments, cadres et arganes. 

3. Le statut juridique des nan-parties a la Canventian au a d'autres accards cannexes 
a l'egard de ces instruments n'est en rien affecte par le present Accard. 

Article 6 
Sans prejudice 

Le present Accard, y campris taute decisian au recammandatian de la Canference 
des Parties au de l 'un de ses arganes subsidiaires, et taut acte, taute mesure au taute activite 
entrepris sur la base de celui-ci sant sans prejudice de taute sauverainete, de taut drait 
sauverain au de taute juridictian et ne peuvent etre invaques paur faire valair au rejeter 
une quelcanque revendicatian a cet egard, y campris a l'accasian d'un differend en la 
matiere. 

Article 7 
Principes generaux et approches 

Paur atteindre les abjectifs du present Accard, les Parties sant arientees par les 
principes et approches suivants : 

a) Le principe du pallueur-payeur ; 

b) Le principe de patrimaine cammun de 1 'humanite qui est enance dans la 
Canventian ; 
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c) La liberte de la recherche scientifique marine, conjuguee aux autres libertes 
de la haute mer ; 

d) Le principe de l'equite et du partage juste et equitable des avantages; 

e) Le principe de precaution ou l'approche de precaution, selon qu'il convient; 

t) Une approche ecosystemique ; 

g) Une approche integree de la gestion de l' ocean ; 

h) Une approche qui renforce la resilience des ecosystemes, notamment a l' egard 
des effets nefastes des changements climatiques et de l' acidification de l' ocean et qui, en 
outre, preserve et restaure l'integrite des ecosystemes, y compris les services rendus par le 
cycle du carbone qui sont a la base du röle que l'oceanjoue dans le climat; 

i) L'utilisation des meilleures connaissances et informations scienti:fiques 
disponibles ; 

j) L'utilisation, quand elles sont disponibles, des connaissances traditionnelles 
pertinentes des peuples autochtones et des communautes locales ; 

k) Le respect, la promotion et la prise en compte de leurs obligations respectives, 
le cas echeant, en matiere de droits des peuples autochtones ou, selon le cas, des 
communautes locales, lorsqu'elles prennent des mesures pour assurer la conservation et 
l'utilisation durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale ; 

1) Le non-transfert, directement ou indirectement, de dommages ou de risques 
d'une zone a une autre et la non-transformation d'un type de pollution en un autre 
lorsqu'elles prennent des mesures pour prevenir, reduire et maitriser la pollution du milieu 
marin; 

m) La pleine prise en consideration de la situation particuliere des petits Etats 
insulaires en developpement et des pays les moins avances ; 

n) La reconnaissance des interets et besoins specifiques des pays en 
developpement sans littoral. 

Article 8 
Cooperation internationale 

1. Les Parties cooperent au titre du present Accord aux fins de la conservation et de 
l'utilisation durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale, notamment en renforc;:ant et en intensi:fiant la cooperation avec les 
instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, regionaux, 
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sous-reg1onaux et sectoriels pertinents et en favorisant la cooperation entre lesdits 
instruments, cadres et organes, en vue d'atteindre les objectifs du present Accord. 

2. Les Parties s'efforcent de promouvoir, selon qu'il convient, les objectifs du present 
Accord lorsqu'elles participent aux decisions qui sont prises au titre d'autres instruments 
ou cadres juridiques pertinents ou au sein d' organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux 
ou sectoriels pertinents. 

3. Les Parties favorisent la cooperation internationale en matiere de recherche 
scientifique marine et de developpement et de transfert de technologies marines dans le 
respect de la Convention et a l'appui des objectifs du present Accord. 

PARTIE II 
RESSOURCES GENETIQUES MARINES 

ET PARTAGE JUSTE ET EQUITABLE DES AVANTAGES 

Article 9 
Objectifs 

Les objectifs de la presente partie sont les suivants: 

a) Le partage juste et equitable des avantages qui decoulent des activites 
relatives aux ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale et aux informations de sequern;:age numerique sur ces ressources genetiques 
marines, aux fins de la conservation et de l 'utilisation durable de la diversite biologique 
marine desdites zones ; 

b) Le renforcement et le developpement de la capacite des Parties, en particulier 
les Etats Parties en developpement, notamment les pays les moins avances, les pays en 
developpement sans littoral, les Etats geographiquement desavantages, les petits Etats 
insulaires en developpement, les Etats cötiers d' Afrique, les Etats archipels et les pays en 
developpement a revenu intermediaire, de mener des activites relatives aux ressources 
genetiques marines des zones ne relevant pas de lajuridiction nationale et aux informations 
de sequen~age numerique sur ces ressources genetiques marines ; 

c) La production de connaissances, d'une comprehension scientifique et 
d'innovations technologiques, notamment par le developpement et la conduite de la 
recherche scientifique marine, comme contributions essentielles a la mise en reuvre du 
present Accord ; 

d) Le developpement et le transfert de technologies marines conformement au 
present Accord. 
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Article 10 
Application 

1. Les dispositions du present Accord s' appliquent aux activires relatives aux 
ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et aux 
informations de sequenc;:age numerique sur ces ressources qui ont ete collectees et produites 
apres que l'Accord est entre en vigueur pour la Partie concemee. L'application des 
dispositions de cet Accord s'etend a l'utilisation des ressources genetiques marines des 
zones ne relevant pas de la juridiction nationale et des informations de sequenc;:age 
numenque sur ces ressources ayant ete collectees ou produites avant que l' Accord ne soit 
entre en vigueur, sauf si une Partie presente une exception par ecrit en vertu de l'article 70 
au moment de la signature, de la ratification, de l'approbation ou de l'acceptation du 
present Accord ou de l'adhesion a celui-ci. 

2. Les dispositions de la presente partie ne s'appliquent pas a ce qui suit: 

a) La peche regie par les dispositions pertinentes du droit international et les 
activites liees a la peche ; ou 

b) Les poissons ou autres ressources biologiques marines dont on sait qu'ils ont 
ete captures dans le cadre d'activites de peche ou liees a la peche dans des zones ne relevant 
pas de la juridiction nationale, sauf s'ils tombent SOUS le regime de l'utilisation etabli par 
la presente partie. 

3. Les obligations enoncees dans la presente partie ne s'appliquent pas aux activites 
militaires des Parties, y compris les activites militaires menees par des navires et aeronefs 
d'Etat utilises a des fins de service non commercial. Les obligations enoncees dans la 
presente partie qui se rapportent a l 'utilisation des ressources genetiques marines des zones 
ne relevant pas de la juridiction nationale et des informations de sequenc;:age numerique sur 
ces ressources s'appliquent aux activites non militaires des Parties. 

Article 11 
Activites relatives aux ressources genetiques marines 
des zones ne relevant pas de la juridiction nationale 

1. Toutes les Parties, quelle que soit leur situation geographique, et les personnes 
physiques ou morales relevant de leur juridiction peuvent mener des activites relatives aux 
ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et aux 
informations de sequenc;:age numerique sur ces ressources. De telles activites sont menees 
conformement au present Accord. 

2. Les Parties favorisent la cooperation dans toutes les activites relatives aux 
ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et aux 
informations de sequenc;:age numerique sur ces ressources. 

3. La collecte in situ de ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale s' effectue campte dß.ment tenu des droits et des interets legitimes 
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qu'ont les Etats cötiers dans les zones relevant de leur juridiction nationale et des interets 
qu'ont les autres Etats dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale, 
conformement a la Convention. A cette fin, les Parties s'efforcent de cooperer, selon que 
de besoin, y compris selon les modalites de fonctionnement du Centre d' echange definies 
a l' article 51, en vue de la mise en reuvre du present Accord. 

4. Aucun Etat ne peut revendiquer ou exercer de souverainete ou de droits souverains 
sur les ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale. 
Aucune revendication ni aucun exercice de souverainete ou de droits souverains de cette 
nature ne sera reconnu. 

5. La collecte in situ de ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale ne constitue le fondement juridique d'aucune revendication sur une 
partie quelconque du milieu marin ou de ses ressources. 

6. Les activites relatives aux ressources genetiques marines des zones ne relevant pas 
de la juridiction nationale et aux informations de sequem,:age numerique sur ces ressources 
sont dans l'interet de tous les Etats et pour le benefice de l'humanite taut entiere, et visent 
en particulier a faire progresser les connaissances scientifiques de l'humanite et a favoriser 
la conservation et l 'utilisation durable de la diversite biologique marine, campte tenu, 
particulierement, des interets et besoins des Etats en developpement. 

7. Les activites relatives aux ressources genetiques marines des zones ne relevant pas 
de la juridiction nationale et aux informations de sequem,:age numerique sur ces ressources 
sont menees a des fins exclusivement pacifiques. 

Article 12 
Notifications concernant les activites relatives aux ressources genetiques marines 

des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et aux informations de 
sequen~age numerique sur ces ressources genetiques marines 

1. Les Parties prennent les mesures legislatives, administratives ou de politique 
generale qui sont necessaires pour que les informations soient notifiees au Centre 
d'echange conformement a la presente partie. 

2. Les informations ci-apres sont notifiees au Centre d'echange six mois, ou des que 
possible, avant la collecte in situ de ressources genetiques marines des zones ne relevant 
pas de la juridiction nationale : 

a) La nature de la collecte et les objectifs aux fins desquels elle est effectuee, y 
compris, le cas echeant, le ou les programmes dont elle releve ; 

b) L'objet des travaux de recherche ou, si cette information est connue, les 
ressources marines genetiques visees ou devant etre collectees et les fms auxquelles elles 
seront collectees; 

c) Les zones geographiques ou la collecte sera effectuee ; 
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d) Un resume de la methode et des moyens qui seront utilises pour la collecte, y 
compris le nom, le tonnage, le type et la categorie des navires, et un descriptif du materiel 
scientifique et/ou des methodes d'etude employes; 

e) Des informations concernant toute autre contribution faite aux principaux 
programmes envisages ; 

f) Les dates prevues de la premiere arrivee et du dernier depart des navires de 
recherche ou celles de l'installation et du retrait du materiel de recherche, selon les cas; 

g) Le nom de l'institution ou des institutions patronnant le projet de recherche et 
du responsable du projet ; 

h) Les possibilites pour les scientifiques de tous les Etats, en particulier ceux 
d'Etats en developpement, de participer ou d'etre associes au projet; 

i) La mesure dans laquelle on estime que les Etats qui pourraient avoir besoin et 
demander ä. beneficier d 'une assistance technique, en particulier les Etats en 
developpement, devraient pouvoir participer au projet ou se faire representer ; 

j) Un plan de gestion des donnees etabli selon les principes d'une gouvernance 
des donnees ouverte et responsable et conformement ä. la pratique internationale existante. 

3. Lors de la notification visee au paragraphe 2 ci-dessus, le Centre d'echange genere 
automatiquement un identifiant de lot « BBNJ » normalise. 

4. Si les elements communiques au Centre d'echange ont fait l'objet d'une 
modification substantielle avant la collecte envisagee, toute mise ä. jour desdits elements 
est notifiee au Centre d'echange dans un delai raisonnable et au plus tard au debut de la 
collecte in situ, lorsque cela est faisable. 

5. Les Parties veillent ä. ce que les elements ci-apres, avec mention de l'identifiant de 
lot « BBNJ » normalise, soient notifies au Centre d'echange des qu'ils sont disponibles et 
au plus tard un an apres la collecte in situ des ressources genetiques marines des zones ne 
relevant pas de la juridiction nationale : 

a) Le refärentiel de donnees ou la base de donnees Oll les informations de 
sequen~age numerique sur les ressources genetiques marines sont ou seront deposees ; 

b) Le lieu Oll toutes les ressources genetiques marines collectees in situ sont ou 
seront deposees ou conservees ; 

c) Un rapport precisant la zone geographique dans laquelle les ressources 
genetiques marines ont ete collectees, y compris la latitude, la longitude et la profondeur 
auxquelles a ete effectuee la collecte, et, dans la mesure Oll elles sont disponibles, les 
conclusions auxquelles a permis d'aboutir l'activite; 
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d) Taute mise ajour necessaire du plan de gestion des donnees vise a l'alineaj) 
du paragraphe 2 ci-dessus. 

6. Les Parties veillent a ce que les echantillons de ressources genetiques marines des 
zones ne relevant pas de la juridiction nationale et les informations de sequen~age 
numerique sur ces ressources genetiques marines qui se trouvent dans des refärentiels de 
donnees Oll des bases de donnees relevant de leur juridiction puissent etre identifiees 
comme provenant de zones ne relevant pas de la juridiction nationale, conformement a la 
pratique internationale existante et autant que faire se peut. 

7. Les Parties veillent a ce que les referentiels de donnees, autant que faire se peut, et 
les bases de donnees relevant de leur juridiction etablissent tous les deux ans un rapport 
recapitulatif sur l' acces aux ressources genetiques marines et aux informations de 
sequen~age numerique lie a leur identifiant de lot « BBNJ » normalise, et le mettent a la 
disposition du comite sur l'acces et le partage des avantages cree a l'article 15. 

8. Lorsque des ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale et, lorsque cela est faisable, des informations de sequen~age 

numerique sur ces ressources font l'objet d'une utilisation, y compris d'une 
commercialisation, par des personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction, les 
Parties veillent a ce que les elements ci-apres, y compris l'identifiant de lot « BBNJ » 
normalise s'il est disponible, soient notifies au Centre d'echange des qu'ils sont 
disponibles : 

a) Le lieu ou trouver les resultats de l'utilisation, tels que les publications, les 
brevets accordes, s'ils sont disponibles et dans la mesure du possible, et les produits 
developpes ; 

b) S'ils sont disponibles, les renseignements figurant dans la notification 
posterieure a la collecte adressee au Centre d' echange concemant les ressources genetiques 
marines qui ont fait l'objet de l'utilisation; 

c) Le lieu ou est conserve l'echantillon original qui fait l'objet de l'utilisation; 

d) Les modalites envisagees en ce qui conceme l'acces aux ressources 
genetiques marines utilisees et aux informations de sequen~age numerique sur ces 
ressources genetiques marines, et un plan de gestion des donnees y relatif; 

e) Une fois les produits commercialises, les informations relatives aux ventes et 
a tout developpement ulterieur, si elles sont disponibles. 
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Article 13 
Connaissances traditionnelles des peuples autochtones 

et des communautes locales associees aux ressources genetiques marines 
dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale 

Les Parties prennent des mesures legislatives, administratives ou de politique 
generale, le cas echeant et selon qu'il convient, afm de garantir que les connaissances 
traditionnelles detenues par les peuples autochtones et les communautes locales et 
associees aux ressources genetiques marines dans les zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale ne soient accessibles qu'avec le consentement prealable, donne librement et en 
connaissance de cause, desdits peuples autochtones et communautes, ou leur approbation 
et leur participation. L'acces a ces connaissances traditionnelles peut etre facilite par le 
Centre d'echange. Les conditions de cet acces et de l'utilisation de ces connaissances sont 
convenues d'un commun accord. 

Article 14 
Partage juste et equitable des avantages 

1. Les avantages decoulant des activites relatives aux ressources genetiques marines 
des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et des informations de sequen~age 
numerique sur ces ressources genetiques marines sont partages de maniere juste et 
equitable conformement a la presente partie et contribuent a la conservation et a 
l'utilisation durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale. 

2. Les avantages non monetaires sont partages conformement au present Accord, 
notamment sous les formes suivantes : 

a) Acces a des echantillons et a des collections d'echantillons conformement a 
la pratique internationale existante ; 

b) Acces a des informations de sequen~age numerique conformement a la 
pratique internationale existante ; 

c) Acces libre a des donnees scientifiques faciles a trouver, accessibles, 
interoperables et reutilisables ( dites « FAIR ») conformement a la pratique internationale 
existante et selon les principes d'une gouvernance des donnees ouverte et responsable ; 

d) Informations figurant dans les notifications faites conformement a 
l'article 12, accompagnees des identifiants de lots « BBNJ » normalises correspondants, 
dans un format accessible et consultable par le public ; 

e) Transfert de technologies marines selon les modalires applicables enoncees a 
la partie V du present Accord ; 

f) Renforcement des capacites, notamment par le fmancement de programmes 
de recherche, et possibilites de partenariats, en particulier ceux qui concernent directement 
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et concretement le sujet, pour des scientifiques et chercheurs participant a des projets de 
recherche, et initiatives specifiques, en particulier pour les Etats en developpement, campte 
tenu de la situation particuliere des petits Etats insulaires en developpement et des pays les 
moins avances ; 

g) Renforcement de la cooperation technique et scientifique, en particulier avec 
les scientifiques et les institutions scientifiques des Etats en developpement ; 

h) Autres formes d'avantages fixees par la Confärence des Parties en tenant 
campte des recommandations faites par le comite sur l'acces et le partage des avantages 
cree a l'article 15. 

3. Les Parties prennent les mesures legislatives, administratives ou de politique 
generale necessaires pour que les ressources genetiques marines des zones ne relevant pas 
de la juridiction nationale et les informations de sequem;:age numerique sur ces ressources 
genetiques marines, ainsi que les identifiants de lot « BBNJ » normalises correspondants, 
qui font l'objet d'une utilisation par des personnes physiques ou morales relevant de leur 
juridiction soient deposes dans des refärentiels de donnees et des bases de donnees 
librement accessibles, administres soit au niveau national ou international, au plus tard trois 
ans apres le debut de cette utilisation ou des qu'ils sont disponibles, en tenant campte de la 
pratique internationale existante. 

4. L'acces aux ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale et aux informations de sequem;:age numerique sur ces ressources 
genetiques marines deposees dans les refärentiels de donnees et les bases de donnees 
relevant de la juridiction d'une Partie peut etre subordonne aux conditions raisonnables 
enumerees ci-apres: 

a) La necessite de preserver l'integrite physique des ressources genetiques 
marines; 

b) Le caractere raisonnable des coiits lies a la gestion de la banque de genes, du 
referentiel de donnees biologiques ou de la base de donnees dans lesquels l'echantillon, les 
donnees ou les informations sont conserves ; 

c) Le caractere raisonnable des coiits lies a la mise a disposition de ressources 
genetiques marines, aux donnees ou aux informations ; 

d) D'autres conditions raisonnables compatibles avec les objectifs du present 
Accord; 

et possibilite pouvant etre donnee aux chercheurs et aux institutions de recherche des Etats 
en developpement de beneficier de cet acces a des conditions justes et les plus favorables, 
y compris a des conditions de faveur et prefärentielles. 

5. Les avantages monetaires decoulant de l'utilisation de ressources genetiques 
marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et des informations de 
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sequenyage numenque sur ces ressources genetiques marines, y compris la 
commercialisation, sont partages de maniere juste et equitable, par l'intermediaire du 
mecanisme de financement cree a l'article 52, aux fins de la conservation et de l'utilisation 
durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale. 

6. Apres l'entree en vigueur du present Accord, les Parties developpees versent des 
contributions annuelles au fonds special vise a l'article 52. Le taux de contribution d'une 
Partie est egal a 50 pour cent de la contribution de celle-ci au budget adopte par la 
Confärence des Parties au titre de l'alinea e) du paragraphe 6 de l'article 47. Un tel 
paiement doit etre maintenu jusqu' a ce que la Confärence des Parties prenne une decision 
en vertu du paragraphe 7 ci-dessous. 

7. La Confärence des Parties decide des modalites du partage des avantages monetaires 
decoulant de l'utilisation de ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale et des informations de sequenyage numerique sur ces ressources 
genetiques marines en tenant compte des recommandations faites par le comite sur l'acces 
et le partage des avantages cree a l' article 15. Si tous les moyens de parvenir a un consensus 
ont ete epuises, une decision est prise a la majorite des trois quarts des Parties presentes et 
votantes. Les fonds sont verses par l'intermediaire du fonds special cree a l'article 52. Les 
modalites peuvent inclure les suivantes : 

a) Des paiements par etapes ; 

b) Des paiements ou des contributions lies a la commercialisation de produits, y 
compris le versement d'un pourcentage du revenu tire de la vente de ces produits; 

c) Des droits progressifs, acquittes periodiquement, dont le montant serait 
fonction d'un ensemble divers d'indicateurs mesurant le niveau global des activites d'une 
Partie; 

d) D'autres modalites, fixees par la Confärence des Parties en tenant compte des 
recommandations faites par le comite sur l'acces et le partage des avantages. 

8. Au moment ou la Confärence des Parties adopte les modalites, toute Partie peut 
declarer que celles-ci ne prendront pas effet pour elle pendant une periode ne pouvant pas 
depasser quatre ans afin de pouvoir en preparer la mise en ceuvre. La Partie qui fait une 
telle declaration continue de faire les versements prevus au paragraphe 6 ci-dessus jusqu'a 
ce que les nouvelles modalites prennent effet. 

9. Lorsqu'elle fixe les modalites du partage des avantages monetaires decoulant de 
l'utilisation d'informations de sequenyage numerique sur les ressources genetiques 
marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale visees au paragraphe 7 
ci-dessus, la Conference des Parties tient compte des recommandations du comite sur 
l' acces et le partage des avantages, sachant que ces modalites devraient etre 
complementaires des autres instruments relatifs a l'acces et au partage des avantages et 
pouvoir y etre adaptees. 
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10. En tenant campte des recommandations du comite sur l'acces et le partage des 
avantages cree a l'article 15, la Confärence des Parties examine et evalue tous les deux ans 
les avantages monetaires decoulant de l 'utilisation de ressources genetiques marines des 
zones ne relevant pas de la juridiction nationale et d'informations de sequenr;age 
numerique sur ces ressources genetiques marines. Le premier de ces examens aura lieu au 
plus tard cinq ans apres l' entree en vigueur du present Accord. L 'examen porte notamment 
sur les contributions annuelles visees au paragraphe 6 ci-dessus. 

11. Les Parties prennent les mesures legislatives, administratives ou de politique 
generale, selon qu'il convient, qui sont necessaires pour garantir que les avantages 
decoulant des activites relatives aux ressources genetiques marines des zones ne relevant 
pas de la juridiction nationale et des informations de sequenr;age numerique sur ces 
ressources genetiques marines qui sont menees par des personnes physiques ou morales 
relevant de leur juridiction sont partages conformement au present Accord. 

Article 15 
Comite sur l'acces et le partage des avantages 

1. I1 est cree un comite sur l' acces et le partage des avantages. Ce comite doit permettre 
notamment d' etablir des lignes directrices pour le partage des avantages conformement a 
l'article 14, d'assurer la transparence et de garantir un partage juste et equitable des 
avantages tant monetaires que non monetaires. 

2. Le comite sur l'acces et le partage des avantages est compose de 15 membres 
possedant les qualifications appropriees dans les domaines concemes pour qu'il puisse bien 
s'acquitter de ses fonctions. Les membres sont designes par les Parties et elus par la 
Confärence des Parties, en tenant campte de l'equilibre des genres et d'une repartition 
geographique equitable, et en garantissant la representation au sein du comite des Etats en 
developpement, y compris les pays les moins developpes, les petits Etats insulaires en 
developpement et les pays en developpement sans littoral. Le mandat et les modalites de 
fonctionnement du comite sont definis par la Confärence des Parties. 

3. Le comite peut faire des recommandations a la Confärence des Parties sur les 
questions se rapportant a la presente partie, y compris en ce qui conceme : 

a) Des lignes directrices ou un code de conduite concemant les activites relatives 
aux ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et 
aux informations de sequenr;age numerique sur ces ressources genetiques marines 
conformement a la presente partie ; 

b) 
partie; 

Des mesures pour mettre en reuvre les decisions prises au titre de la presente 

c) Des taux ou des mecanismes pour le partage des avantages monetaires 
conformement a l'article 14; 

d) Les questions relevant de la presente partie et interessant le Centre d' echange ; 
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e) Les questions relevant de la presente partie et interessant le mecanisme de 
financement cree a l'article 52 ; 

f) Taute autre question relevant de la presente partie dont l' examen par le comite 
sur l'acces et le partage des avantages est requis par la Conference des Parties. 

4. Chaque Partie tient a la disposition du comite sur l'acces et le partage des avantages, 
par l'intermediaire du Centre d'echange, les informations requises par le present Accord, 
notamment: 

a) Les renseignements sur les mesures legislatives, administratives ou de 
politique generale relatives a l'acces et au partage des avantages; 

b) Les coordonnees des correspondants nationaux et autres informations utiles 
les concemant ; 

c) Taute autre information devant etre communiquee en application des 
decisions prises par la Confärence des Parties. 

5. Le comite sur l'acces et le partage des avantages peut consulter les instruments et 
cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et 
sectoriels pertinents et faciliter l'echange d'informations avec eux au sujet des activites 
relevant de son mandat, y compris le partage des avantages, l'utilisation d'informations de 
sequencage numerique sur les ressources genetiques marines, les meilleures pratiques, les 
outils et les methodes, la gouvemance des donnees et les enseignements tires de 
1' experience. 

6. Le comite sur l'acces et le partage des avantages peut faire des recommandations a 
la Confärence des Parties en ce qui conceme les informations obtenues dans le cadre prevu 
au paragraphe 5 ci-dessus. 

Article 16 
Suivi et transparence 

1. Le suivi et la transparence des activites relatives aux ressources genetiques marines 
des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et aux informations de sequencage 
numerique sur ces ressources genetiques marines sont assures par la notification au Centre 
d'echange et l'utilisation d'identifiants de lot « BBNJ » normalises conformement a la 
presente partie et aux procedures adoptees par la Confärence des Parties telles que 
recommandees par le comite sur l'acces et le partage des avantages. 

2. Les Parties soumettent periodiquement au comite sur l'acces et le partage des 
avantages des rapports relatifs a la mise en reuvre des dispositions de la presente partie sur 
les activites relatives aux ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale et aux informations de sequencage numerique sur ces ressources 
genetiques marines et sur le partage des avantages en decoulant, conformement a la 
presente partie. 
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3. Le comire sur l'acces et le partage des avantages etablit un rapport a partir des 
informations re~ues par l'intermediaire du Centre d'echange et le meta la disposition des 
Parties, qui peuvent formuler des commentaires. 11 soumet ce rapport, dans lequel figurent 
les commentaires re~us, a la Confärence des Parties pour examen. La Confärence des 
Parties peut, en tenant campte de la recommandation du comite sur l'acces et le partage 
des avantages, determiner les lignes directrices a suivre pour la mise en reuvre du present 
article, qui tiennent campte des capacites nationales et de la situation des Parties. 

PARTIE III 
MESURES TELLES QUE LES OUTILS 
DE GESTION PAR ZONE, Y COMPRIS 

LES AIRES MARINES PROTEGEES 

Article 17 
Objectifs 

Les objectifs de la presente partie sont les suivants: 

a) Conserver et utiliser de maniere durable les zones necessitant une protection 
notamment par la mise en place d'un systeme global d'outils de gestion par zone 
comprenant des reseaux d'aires marines protegees ecologiquement representatifs et bien 
relies entre eux ; 

b) Renforcer la cooperation et la coordination dans l'utilisation des outils de 
gestion par zone, y compris les aires marines protegees, entre les Etats, les instruments et 
cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et 
sectoriels pertinents ; 

c) Proteger, preserver, restaurer et maintenir la diversite biologique et les 
ecosystemes, notamment en vue d'ameliorer leur productivite et leur sante et de renforcer 
la resilience aux facteurs de Stress, y compris ceux lies aux changements climatiques, a 
l'acidification de l'ocean et a la pollution marine; 

d) Concourir a la securite alimentaire et a d'autres objectifs socioeconomiques, 
y compris la protection des valeurs culturelles ; 

e) Aider les Etats Parties en developpement, en particulier les pays les moins 
avances, les pays en developpement sans littoral, les Etats geographiquement 
desavantages, les petits Etats insulaires en developpement, les Etats cötiers d' Afrique, les 
Etats archipels et les pays en developpement a revenu intermediaire, en tenant campte de 
la situation particuliere des petits Etats insulaires en developpement, par le renforcement 
des capacites et le developpement et le transfert de technologies marines, a elaborer, mettre 
en reuvre, surveiller, gerer et faire respecter les outils de gestion par zone, y compris les 
aires marines protegees. 
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Article 18 
Zone d'application 

La creation d'outils de gestion par zone, y compris d'aires marines protegees, ne 
porte sur aucune zone relevant de la juridiction nationale et ne peut etre invoquee pour faire 
valoir ou rejeter une quelconque revendication de souverainete, de droits souverains ou de 
juridiction, y compris a l'occasion d'un differend en la matiere. La Confärence des Parties 
n'examine pas les propositions de creation de tels outils de gestion par zone, y compris 
d'aires marines protegees, et de telles propositions ne doivent en aucun cas etre interpretees 
comme valant reconnaissance ou non d'une quelconque revendication de souverainete, de 
droits souverains ou de juridiction. 

Article 19 
Propositions 

1. Les propositions de creation d' outils de gestion par zone, y compris d' aires marines 
protegees, sous le regime de la presente partie sont soumises au secretariat par les Parties 
agissant individuellement ou collectivement. 

2. Les Parties collaborent avec les parties prenantes concemees, dont les Etats et les 
organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels, ainsi que la societe civile, la 
communaute scientifique, le secteur prive, les peuples autochtones et les communautes 
locales, a l'elaboration des propositions, conformement a la presente partie, et les 
consultent, selon qu'il convient. 

3. Les propositions sont formulees a partir des meilleures connaissances et 
informations scientifiques disponibles et, lorsqu'elles sont disponibles, des connaissances 
traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes locales, compte 
tenu de l'approche de precaution et d'une approche ecosystemique. 

4. Les propositions visant une aire determinee doivent comporter les principaux 
elements suivants : 

a) La description geographique ou spatiale de l'aire qui fait l'objet de la 
proposition, refärence etant faite aux criteres indicatifs vises a l'annexe I; 

b) Les informations sur tout critere specifie a l' annexe I, ainsi que sur tout critere 
qui pourrait etre defini et revise conformement au paragraphe 5 ci-dessous, applique pour 
determiner l' aire ; 

c) Les informations sur les activites humaines menees dans l'aire, y compris les 
usages qu'en font les peuples autochtones et les communautes locales, et leur impact 
eventuel; 

d) La description de l'etat du milieu marin et de la diversite biologique dans 
l' aire determinee ; 
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e) La description des objectifs de conservation et, le cas echeant, des objectifs 
d'utilisation durable devant s'appliquer a l'aire; 

t) Le projet de plan de gestion englobant les mesures qu'il est propose d'adopter 
et decrivant les activites de suivi, de recherche et d' examen qu 'il est propose de mener pour 
atteindre les objectifs retenus; 

g) Le cas echeant, la duree de l' aire et des mesures proposees ; 

h) Les informations sur taute consultation eventuellement menee avec les Etats, 
y compris les Etats cötiers adjacents, et/ou les organes mondiaux, regionaux, 
sous-regionaux et sectoriels pertinents ; 

i) Les informations sur les outils de gestion par zone, y compris les aires marines 
protegees, mis en reuvre saus le regime des instruments et cadres juridiques pertinents et 
par des organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents ; 

j) Les contributions scientifiques pertinentes et, lorsqu'elles sont disponibles, 
les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes 
locales. 

5. Les criteres indicatifs utilises aux fins de la determination de ces aires sont, selon 
qu'il convient, ceux enonces a l'annexe 1 et qui peuvent etre definis ulrerieurement et 
revises en tant que de besoin par l'Organe scientifique et technique en vue de leur examen 
et adoption par la Confärence des Parties. 

6. L'Organe scientifique et technique definit, selon que de besoin, d'autres elements 
relatifs au contenu des propositions, y compris les modalites d'application des criteres 
indicatifs vises au paragraphe 5 ci-dessus et les orientations relatives aux propositions 
visees a l'alinea b) du paragraphe 4 ci-dessus, pour examen et adoption par la Confärence 
des Parties. 

Article 20 
Publication et examen preliminaire des propositions 

Des reception d'une proposition ecrite, le secretariat la rend publique et la transmet 
a l'Organe scientifique et technique, qui procede a un examen preliminaire. L'objet de cet 
examen est de verifier que la proposition comporte les elements requis a l'article 19, y 
compris les criteres indicatifs enonces dans la presente partie et a l'annexe 1. Les 
conclusions de l'examen sont rendues publiques et communiquees par le secretariat a 
l'auteur de la proposition. Ce demier, apres avoir pris en campte l'examen preliminaire de 
l'Organe scientifique et technique, renvoie sa proposition au secretariat. Ce dernier en 
informe les Parties, rend la nouvelle proposition publique et facilite les consultations visees 
a l' article 21. 
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Article 21 
Consultations et evaluation des propositions 

1. Les consultations sur les propositions soumises confonnement a l'article 19 sont 
inclusives, transparentes et ouvertes a toutes les parties prenantes concernees, y compris 
les Etats et les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels, ainsi que la 
societe civile, la communaute scientifique, les peuples autochtones et les communautes 
locales. 

2. Le secretariat facilite les consultations et recueille les contributions comme suit : 

a) I1 notifie la proposition aux Etats, en particulier les Etats cötiers adjacents, qui 
sont invites a communiquer, entre autres: 

i) Leurs observations sur le bien-fonde de la proposition et l'etendue 
geographique visee ; 

ii) Taut autre apport scientifique pertinent ; 

iii) Des infonnations relatives a taute mesure existante ou activite en cours dans 
les zones adjacentes ou connexes relevant de leur juridiction nationale et dans celles 
ne relevant pas de la juridiction nationale ; 

iv) Leurs observations sur les eventuelles incidences de la proposition sur les 
zones relevant de leur juridiction nationale ; 

v) Taute autre infonnation pertinente ; 

b) I1 notifie la proposition aux organes crees en vertu des instruments et cadres 
juridiques pertinents et aux organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels 
pertinents, qui sont invites a communiquer, entre autres: 

i) Leurs observations sur le bien-fonde de la proposition; 

ii) Taut autre apport scientifique pertinent ; 

iii) Des infonnations relatives a taute mesure existante adoptee par ces 
instruments, cadres ou organes pour la zone concernee ou les zones adjacentes ; 

iv) Leurs observations sur taut aspect des mesures et des autres elements du projet 
de plan de gestion mentionnes dans la proposition qui relevent de leur competence ; 

v) Leurs observations sur d'eventuelles mesures supplementaires pertinentes qui 
relevent de leur competence ; 

vi) Taute autre infonnation pertinente ; 
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c) 11 invite les peuples autochtones et les communautes locales detenant des 
connaissances traditionnelles pertinentes, la communaute scientifique, la societe civile et 
les autres parties prenantes pertinentes a communiquer, entre autres : 

i) Leurs observations sur le bien-fonde de la proposition; 

ii) Taut autre apport scientifique pertinent ; 

iii) Toutes connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et 
des communautes locales ; 

iv) Taute autre information pertinente. 

3. Les contributions re9ues en application du paragraphe 2 ci-dessus sont rendues 
publiques par le secretariat. 

4. Lorsque la mesure proposee tauche des zones completement entourees par les zones 
economiques exclusives d'Etats, les auteurs de la proposition: 

a) Procedent a des consultations ciblees et proactives, y compris par des 
notifications prealables, avec ces Etats ; 

b) Examinent les observations et commentaires de ces Etats sur la mesure 
proposee, y repondent par ecrit de maniere circonstanciee et, s'il y a lieu, revisent ladite 
mesure en consequence. 

5. L' auteur de la proposition examine les contributions re9ues au cours de la periode 
de consultation, ainsi que les observations et les informations de l'Organe scientifique et 
technique et, selon qu'il convient, revise sa proposition en consequence ou repond aux 
contributions substantielles n'ayant pas ete retenues dans la proposition. 

6. La periode de consultation est limitee dans le temps. 

7. La proposition revisee est soumise a l'Organe scientifique et technique, qui l'evalue 
et fait des recommandations a la Confärence des Parties. 

8. A sa premiere reunion, l'Organe scientifique et technique precise, en tant que de 
besoin, les modalites de la procedure de consultation et d' evaluation, y compris sa duree 
en vue de leur examen et de leur adoption par la Confärence des Parties, en tenant campte 
de la situation particuliere des petits Etats insulaires en developpement. 

Article 22 
Creation d'outils de gestion par zone, 
y compris d'aires marines protegees 

1. Sur la base de la proposition finale et du projet de plan de gestion, campte tenu des 
contributions et des apports scientifiques re9us au cours de la procedure de consultation 
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prevue par la presente partie, ainsi que sur les avis et recommandations scientifiques de 
l'Organe scientifique et technique, la Conference des Parties : 

a) Prend des decisions sur la creation d'outils de gestion par zone, y compris 
d'aires marines protegees, et les mesures connexes; 

b) Peut prendre des decisions sur toutes mesures compatibles avec celles qui ont 
ete adoptees par des instruments et cadres juridiques pertinents et par des organes 
mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents, en cooperation et en 
coordination avec lesdits instruments et cadres juridiques et lesdits organes ; 

c) Peut, lorsque les mesures proposees relevent de la competence d'autres 
organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux ou sectoriels, formuler a l'intention des 
Parties au present Accord et desdits organes des recommandations visant a promouvoir 
l'adoption de mesures pertinentes dans le cadre des instruments, cadres et organes en 
question, conformement a leurs mandats respectifs. 

2. Lorsqu' elle prend des decisions en vertu du present article, la Conference des Parties 
respecte les competences des instruments et cadres juridiques pertinents et des organes 
mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents et ne leur porte pas atteinte. 

3. La Confärence des Parties prend des dispositions pour organiser des consultations 
regulieres afin de renforcer la cooperation et la coordination avec et entre les instruments 
et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et 
sectoriels pertinents en ce qui conceme les outils de gestion par zone, y compris les aires 
marines protegees, ainsi que la coordination en ce qui conceme les mesures connexes 
adoptees en vertu de ces instruments et cadres et par ces organes. 

4. Lorsque la realisation des objectifs et la mise en reuvre de la presente partie 
l'exigent, dans le but de renforcer la cooperation et la coordination internationales aux fins 
de la conservation et de l'utilisation durable de la diversite biologique marine des zones ne 
relevant pas de la juridiction nationale, la Conference des Parties peut envisager et, sous 
reserve des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, decider, selon qu'il convient, de creer un 
mecanisme concemant les outils de gestion par zone existants, y compris les aires marines 
protegees, adoptes dans le cadre des instruments et cadres juridiques pertinents ou par des 
organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux ou sectoriels pertinents. 

5. Les decisions et les recommandations adoptees par la Conference des Parties 
conformement a la presente partie ne doivent pas porter atteinte a l'efficacite des mesures 
adoptees a l 'egard des zones relevant de la juridiction nationale et tiennent dfunent compte 
des droits et des obligations de tous les Etats, conformement a la Convention. Des lors que 
les mesures proposees au titre de la presente partie affecteraient, ou seraient 
raisonnablement susceptibles d'affecter, les eaux surjacentes et les sous-sols des fonds 
marins sur lesquels un Etat cötier exerce des droits souverains conformement a la 
Convention, ces mesures doivent dfunent tenir compte des droits souverains de cet Etat 
cötier. Des consultations sont engagees a cette fin, conformement aux dispositions de la 
presente partie. 

- 22 -

385 der Beilagen XXVIII. GP - Staatsvertrag - Übereinkommen in französischer Sprache (Normativer Teil)22 von 67

www.parlament.gv.at



6. Si un outil de gestion par zone, y compris une aire marine protegee, cree 
conformement a la presente partie releve ulterieurement, en taut ou en partie, de la 
juridiction nationale d'un Etat cötier, i1 cesse immediatement d' etre en vigueur pour ce qui 
est de la partie relevant de la juridiction nationale. 11 reste en vigueur pour ce qui est de la 
partie qui demeure dans la zone ne relevant pas de la juridiction nationale jusqu'a ce que 
la Conference des Parties examine la question a sa reunion suivante et decide s'il y a lieu 
de modifier ou d'abroger l'outil de gestion par zone, y compris une aire marine proregee. 

7. Lars de la creation ou de la modification de la competence d'un instrument ou d'un 
cadre juridique pertinent ou d'un organe mondial, regional, saus-regional ou sectoriel 
pertinent, les outils de gestion par zone, y compris les aires marines protegees, ou les 
mesures connexes adoptes par la Conference des Parties au titre de la presente partie et qui 
relevent par la suite, en taut ou en partie, de la competence dudit instrument, cadre ou 
organe restent en vigueur jusqu'a ce que la Conference des Parties ait examine et decide, 
en cooperation et en coordination etroites avec cet instrument, ce cadre ou cet organe s'il 
y a lieu, selon le cas, de les maintenir, de les modifier ou de les supprimer. 

Article 23 
Prise de decision 

1. En principe, les decisions et les recommandations relevant de la presente partie sont 
prises par consensus. 

2. En l'absence de consensus, les decisions et les recommandations relevant de la 
presente partie sont prises a la majorite des trois quarts des Parties presentes et votantes, 
apres que la Confärence des Parties a decide, a la majorite des deux tiers des Parties 
presentes et votantes, que tous les moyens de parvenir a un Consensus ont ete epuises. 

3. Les decisions prises au titre de la presente partie prennent effet 120 jours apres la 
reunion de la Conference des Parties a laquelle elles ont ete prises et lient toutes les Parties. 

4. Pendant le delai de 120 jours prevu au paragraphe 3 ci-dessus, taute Partie peut, par 
notification ecrite au secretariat, formuler une objection a l'egard d'une decision prise en 
application de la presente partie, auquel cas cette decision n'est pas contraignante pour la 
Partie en question. Une objection a une decision peut etre retiree a taut moment par 
notification ecrite au secretariat, auquel cas la decision devient contraignante pour cette 
Partie dans les 90 jours suivant la date de la notification de retrait. 

5. Taute Partie qui formule une objection en application du paragraphe 4 ci-dessus en 
communique les motifs par ecrit au secretariat lorsqu'elle la lui presente. L'objection est 
fondee sur un ou plusieurs des motifs suivants : 

a) La decision est incompatible avec le present Accord ou les droits et 
obligations de la Partie qui fait objection conformement a la Convention ; 

b) La decision constitue une discrimination injustifiable, de forme ou de fait, 
contre la Partie qui fait objection; 
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c) La Partie ne peut, en pratique, se conformer a la decision au moment ou elle 
y fait objection apres avoir fait tous les efforts raisonnables a cet effet. 

6. Taute Partie qui formule une objection en application du paragraphe 4 ci-dessus 
adopte, autant que faire se peut, d'autres mesures ou approches ayant un effet equivalant a 
la decision a laquelle elle a fait objection et n'adopte aucune mesure ni n'accomplit aucun 
acte susceptible de porter atteinte a l' efficacite de cette decision, a moins que de telles 
mesures ou de tels actes ne soient essentiels a l' exercice des droits que lui confere la 
Convention ou a l'accomplissement des obligations que celle-ci lui impose. 

7. La Partie qui formule une objection rend campte a la Conference des Parties, a la 
reunion ordinaire qui suit la notification prevue au paragraphe 4 ci-dessus, et 
periodiquement par la suite, de l'application du paragraphe 6 ci-dessus, aux fins du suivi 
et de l'examen prevus a l'article 26. 

8. Une objection a une decision faite en application du paragraphe 4 ci-dessus ne peut 
etre renouvelee que si la Partie qui l'a formulee l'estime toujours necessaire, tous les trois 
ans apres la prise d'effet de la decision, par notification ecrite au secretariat. Cette 
notification rappelle les motifs qui avaient preside a l'objection initiale. 

9. Si aucune notification de renouvellement n'est re~ue au titre du paragraphe 8 
ci-dessus, l'objection est reputee automatiquement retiree et la decision devient 
contraignante pour la Partie concemee 120 jours apres le retrait automatique de l'objection. 
Le secretariat notifie le retrait automatique de l'objection a la Partie 60 jours avant la date 
de ce retrait. 

10. Les decisions de la Confärence des Parties adoptees au titre de la presente partie, et 
les objections dont elles font l'objet, sont rendues publiques par le secretariat et 
communiquees a tous les :Etats et a tous les instruments et cadres juridiques pertinents, et 
organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents. 

Article 24 
Mesures d'urgence 

1. La Confärence des Parties decide d'adopter, s'il y a lieu, des mesures a appliquer 
d'urgence dans des zones ne relevant pas de la juridiction nationale lorsqu'un phenomene 
naturel ou une catastrophe d'origine humaine a cause, ou est susceptible de causer, des 
dommages graves ou irreversibles a la diversite biologique marine de ces zones, pour 
prevenir l'aggravation desdits dommages. 

2. Les mesures adoptees au titre du present article ne sont reputees necessaires que si, 
apres consultation avec les instruments ou cadres juridiques pertinents ou organes 
mondiaux, regionaux, sous-regionaux ou sectoriels pertinents, les dommages graves ou 
irreversibles ne peuvent etre maitrises en temps utile par l'application des autres articles 
du present Accord ou par un instrument ou un cadre juridique pertinent ou un organe 
mondial, regional, saus-regional ou sectoriel pertinent. 
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3. Les mesures adoptees d'urgence sont fondees sur les meilleures connaissances et 
informations scientifiques disponibles et, lorsqu'elles sont disponibles, sur les 
connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes 
locales, et tiennent campte de l' approche de precaution. Ces mesures peuvent etre 
proposees par les Parties ou recommandees par l'Organe scientifique et technique, et 
peuvent etre adoptees entre les reunions. Ces mesures sont temporaires et doivent etre 
reexaminees pour decision lors de la reunion de la Confärence des Parties suivant leur 
adoption. 

4. Les mesures prennent fin deux ans apres leur entree en vigueur, ou la Conference 
des Parties y met un terme plus töt lorsqu'elles sont remplacees par des outils de gestion 
par zone, y compris des aires marines protegees, et des mesures connexes mis en place 
conformement a la presente partie, ou par des mesures adoptees par un instrument ou cadre 
juridique pertinent ou un organe mondial, regional, saus-regional ou sectoriel pertinent, ou 
lorsqu'elle le decide lorsque les circonstances ayant necessite les mesures disparaissent. 

5. Les procedures et orientations relatives a la mise en place des mesures d'urgence, y 
compris les procedures de consultation, sont etablies, selon que de besoin, par l'Organe 
scientifique et technique, qui les presente pour examen et adoption a la Conference des 
Parties des que possible. Ces procedures sont inclusives et transparentes. 

Article 25 
Mise en reuvre 

1. Les Parties veillent a ce que les activites relevant de leur juridiction ou de leur 
contröle qui ont lieu dans des zones ne relevant pas de la juridiction nationale soient menees 
conformement aux decisions adoptees au titre de la presente partie. 

2. Aucune disposition du present Accord n'empeche une Partie d'adopter des mesures 
plus strictes a l'egard de ses ressortissants et de ses navires ou en ce qui conceme les 
activites relevant de sa juridiction ou de son contröle en plus de celles adoptees au titre de 
la presente partie, conformement au droit international et a l'appui des objectifs de 
l'Accord. 

3. La mise en ceuvre des mesures adoptees au titre de la presente partie ne devrait pas 
imposer, directement ou indirectement, une charge disproportionnee aux Parties qui sont 
des petits Etats insulaires en developpement ou appartiennent aux pays les moins avances. 

4. Les Parties encouragent, selon qu'il convient, les instruments et cadres juridiques 
pertinents et les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents dont 
elles sont membres a adopter des mesures appuyant la mise en ceuvre des decisions prises 
et des recommandations formulees par la Confärence des Parties au titre de la presente 
partie. 

5. Les Parties encouragent les Etats qui ont le droit de devenir Parties au present 
Accord, en particulier ceux qui ont des activites, des navires ou des ressortissants operant 
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dans une zone couverte par un outil de gestion par zone, y compris une aire marine 
protegee, a prendre les mesures appuyant les decisions prises et recommandations 
formulees par la Confärence des Parties en ce qui conceme les outils de gestion par zone, 
y compris les aires marines protegees, crees au titre de la presente partie. 

6. La Partie qui n'est pas partie ou qui ne participe pas a un instrument ou a un cadre 
juridique pertinent ou qui n'est pas membre d'un organe mondial, regional, saus-regional 
ou sectoriel pertinent, et qui n'accepte pas par ailleurs d'appliquer les mesures instituees 
par de tels instruments, cadres Oll Organes n'est pas exoneree de l'obligation de cooperer, 
conformement a la Convention et au present Accord, a la conservation et a l'utilisation 
durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale. 

Article 26 
Suivi et examen 

1. Les Parties, individuellement ou collectivement, font rapport a la Confärence des 
Parties sur la mise en ceuvre des outils de gestion par zone, y compris des aires marines 
protegees, crees au titre de la presente partie, et des mesures connexes. Leurs rapports, ainsi 
que les informations et les examens vises aux paragraphes 2 et 3 ci-dessous, 
respectivement, sont rendus publics par le secretariat. 

2. Les instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, regionaux, 
sous-regionaux et sectoriels pertinents sont invites a foumir des informations a la 
Confärence des Parties concemant la mise en ceuvre des mesures qu'ils ont adoptees pour 
atteindre les objectifs des outils de gestion par zone, y compris des aires marines protegees, 
crees au titre de la presente partie. 

3. Les outils de gestion par zone, y compris les aires marines protegees, crees au titre 
de la presente partie, ainsi que les mesures connexes, font l'objet d'un suivi et d'un examen 
periodique par l'Organe scientifique et technique, qui tient campte des rapports et des 
informations vises aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, respectivement. 

4. Dans le cadre de l'examen vise au paragraphe 3 ci-dessus, l'Organe scientifique et 
technique evalue l' efficacite des outils de gestion par zone, y compris des aires marines 
protegees, crees au titre de la presente partie, y compris des mesures connexes, ainsi que 
les progres accomplis dans la realisation de leurs objectifs, et formule des avis et des 
recommandations a l'intention de la Confärence des Parties. 

5. A l'issue de cet examen, la Confärence des Parties prend des decisions ou formule 
des recommandations, en tant que de besoin, sur l'opportunite de modifier, de proroger ou 
d'abroger les outils de gestion par zone, y compris les aires marines protegees, et taute 
mesure connexe, qu'elle a adoptes, en s'appuyant sur les meilleures connaissances et 
informations scientifiques disponibles et, lorsqu'elles sont disponibles, sur les 
connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes 
locales, en tenant campte de l'approche de precaution et d'une approche ecosystemique. 
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PARTIE IV 
EVALUATIONS D'IMPACT SURL'ENVIRONNEMENT 

Article 27 
Objectifs 

Les objectifs de la presente partie sont les suivants : 

a) Mettre en reuvre les dispositions de la Convention relatives aux evaluations 
d'impact sur l'environnement dans les zones ne relevant pas de lajuridiction nationale, par 
l'etablissement de procedures, de seuils et d'autres criteres que les Parties doivent 
appliquer pour realiser ces etudes et rendre compte de leurs resultats ; 

b) Faire en sorte que les activites visees par la presente partie soient evaluees et 
menees de maniere a prevenir, attenuer et gerer tout impact nefaste important dans le but 
de proteger et de preserver le milieu marin ; 

c) Soutenir la prise en compte des impacts cumules et des impacts dans les zones 
relevant de la juridiction nationale ; 

d) Prevoir des evaluations environnementales strategiques ; 

e) Mettre en place un cadre coherent pour les evaluations d'impact sur 
l'environnement des activites menees dans les zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale; 

f) Developper et renforcer la capacite des Parties, particulierement les Etats 
Parties en developpement, en particulier les pays les moins avances, les pays en 
developpement sans littoral, les Etats geographiquement desavantages, les petits Etats 
insulaires en developpement, les Etats cötiers d' Afrique, les Etats archipels et les pays en 
developpement a revenu intermediaire, a preparer, mener et evaluer les evaluations 
d'impact sur l'environnement et les evaluations environnementales strategiques a l'appui 
des objectifs du present Accord. 

Article 28 
Obligation de proceder a des evaluations 

d'impact sur l'environnement 

1. Les Parties font en sorte que les impacts sur le milieu marin que pourraient avoir les 
activites relevant de leur juridiction ou de leur contröle qu'il est envisage de mener dans 
les zones ne relevant pas de la juridiction nationale soient evalues conformement a la 
presente partie avant que ces activites ne soient autorisees. 

2. Lorsqu'une Partie qui exerce sa juridiction ou son contröle sur une activite qu'il est 
envisage de mener dans des zones marines relevant de la juridiction nationale determine 
que cette activite risque d'entrainer une pollution importante ou des modifications 
considerables et nuisibles du milieu marin dans des zones ne relevant pas de la juridiction 
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nationale, elle fait en sorte qu'une evaluation d'impact sur l'environnement de cette activite 
soit menee conformement a la presente partie ou conformement a sa procedure nationale. 
La Partie qui procede a une telle evaluation conformement a sa procedure nationale : 

a) Met diligemment a disposition taute information pertinente par 
l'intermediaire du Centre d'echange, pendant la procedure nationale; 

b) Fait en sorte que l'activite soit surveillee conformement aux exigences de sa 
procedure nationale ; 

c) Fait en sorte que les rapports d'evaluation d'impact sur l'environnement et 
taut rapport de surveillance pertinent soient mis a disposition par l'intermediaire du Centre 
d'echange conformement au present Accord. 

3. Apres reception des informations visees a l'alinea a) du paragraphe 2 ci-dessus, 
l'Organe scientifique et technique peut formuler des commentaires a l'intention de la Partie 
qui exerce sa juridiction ou son contröle sur l'activite envisagee. 

Article 29 
Relation entre le present Accord et les procedures 

relatives aux evaluations d'impact sur l'environnement 
prevues par les instruments et cadres juridiques pertinents 

et les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux 
et sectoriels pertinents 

1. Les Parties favorisent le recours aux evaluations d'impact sur l'environnement ainsi 
que l'adoption et la mise en reuvre de normes et/ou de lignes directrices elaborees en 
application de l'article 38 dans le cadre des instruments et cadres juridiques pertinents et 
par les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents dont elles sont 
membres. 

2. La Confärence des Parties etablit des mecanismes au titre de la presente partie afin 
que l'Organe scientifique et technique collabore avec les instruments et cadres juridiques 
pertinents et les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents qui 
reglementent des activites dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale ou 
protegent le milieu marin. 

3. Lorsque l'Organe scientifique et technique elabore ou met a jour les normes ou 
lignes directrices, visees a l'article 38, relatives a la realisation par les Parties au present 
Accord d'evaluations d'impact sur l'environnement d'activites menees dans les zones ne 
relevant pas de la juridiction nationale, i1 collabore, selon qu'il convient, avec les 
instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, regionaux, 
sous-regionaux et sectoriels pertinents. 

4. 11 n'est pas necessaire de proceder a un contröle preliminaire ou a une evaluation 
d'impact sur l'environnement d'une activite qu'il est envisage de mener dans les zones ne 

- 28 -

385 der Beilagen XXVIII. GP - Staatsvertrag - Übereinkommen in französischer Sprache (Normativer Teil)28 von 67

www.parlament.gv.at



relevant pas de la juridiction nationale si la Partie exer~ant sa juridiction ou son contröle 
sur l' activite envisagee determine : 

a) Que les impacts potentiels de l'activite ou de la categorie d'activites envisagee 
ont ete evalues suivant les exigences d'autres instruments ou cadres juridiques pertinents 
ou organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux ou sectoriels pertinents ; 

b) Que: 

i) l'evaluation deja realisee pour l'activite envisagee est equivalente a celle 
requise en vertu de la presente partie et que ses resultats sont pris en consideration ; 
ou 

ii) les regles ou normes fixees dans les instruments ou cadres juridiques 
pertinents ou par les organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux ou sectoriels 
pertinents resultant de l'evaluation ont ete con~us de maniere a prevenir, attenuer 
ou gerer les impacts potentiels afin qu'ils restent saus le seuil de declenchement de 
l'evaluation d'impact sur l'environnement fixe dans la presente partie et que ces 
regles et normes ont ete respectees. 

5. Lorsqu'une evaluation d'impact sur l'environnement d'une activite qu'il est 
envisage de mener dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale a ete realisee 
conformement a un instrument ou un cadre juridique pertinent ou par un organe mondial, 
regional, saus-regional ou sectoriel pertinent, la Partie concemee veille a ce que le rapport 
de l'evaluation d'impact sur l'environnement soit publie par l'intermediaire du Centre 
d'echange. 

6. A moins que les activites envisagees qui satisfont aux criteres enonces a 
l'alinea b) i) du paragraphe 4 ci-dessus ne fassent l'objet d'une surveillance et d'examens 
au titre d'un instrument ou cadre juridique pertinent ou par un organe mondial, regional, 
saus-regional ou sectoriel pertinent, les Parties procedent a la surveillance et a l'examen 
de ces activites et font en sorte que les rapports y afferents soient publies par l'intermediaire 
du Centre d'echange. 

Article 30 
Seuils et facteurs pour la realisation d'evaluation 

d'impact sur l'environnement 

1. Lorsqu'une activite envisagee risque d' avoir un effet plus que mineur ou transitoire 
sur le milieu marin ou si ses effets sont inconnus ou mal compris, la Partie qui exerce sa 
juridiction ou son contröle sur l'activite procede au contröle preliminaire prevu a 
l'article 31 en se fondant sur les facteurs indiques au paragraphe 2 ci-dessous, etant entendu 
que: 

a) Le contröle preliminaire doit etre suffisamment detaille pour que la Partie 
puisse determiner si elle ade serieuses raisons de penser que l'activite envisagee risque 
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d'entrainer une pollution importante ou des modifications considerables et nuisibles du 
milieu marin et doit comporter : 

i) une description de l'activite envisagee, y compris son objectif, sa localisation, 
sa duree et son intensite ; et 

ii) une analyse initiale des impacts potentiels, y compris l'examen des impacts 
cumules et, le cas echeant, des alternatives a l'activite envisagee; 

b) Si, a l'issue du contröle preliminaire, i1 est etabli que la Partie ade serieuses 
raisons de penser que l'activite risque d'entrainer une pollution importante ou des 
modifications considerables et nuisibles du milieu marin, une evaluation d'impact sur 
l'environnement est menee conformement aux dispositions de la presente partie. 

2. Lorsqu'elles s'efforcent de determiner si les activites envisagees relevant de leur 
juridiction ou de leur contröle correspondent au seuil fixe au paragraphe 1 ci-dessus, les 
Parties examinent la liste non exhaustive de facteurs ci-apres : 

a) Le type d'activite, les technologies employees et la maniere dont l'activite 
doit etre menee ; 

b) La duree de l'activite; 

c) La localisation de l'activite; 

d) Les caracteristiques et l' ecosysteme de la localisation (y compris les zones 
particulierement importantes ou vulnerables sur les plans ecologique ou biologique) ; 

e) Les impacts potentiels de l'activite, y compris les impacts potentiels cumules 
et les impacts qu'elle pourrait avoir dans des zones relevant de lajuridiction nationale; 

f) La mesure dans laquelle les effets de l' activite sont inconnus ou mal compris ; 

g) D'autres criteres ecologiques ou biologiques pertinents. 

Article 31 
Procedure relative aux evaluations 

d'impact sur l'environnement 

1. Les Parties veillent a ce que la procedure suivie pour la realisation d'une evaluation 
d'impact sur l'environnement en application de la presente partie comporte les etapes 
suivantes: 

a) Controle preliminaire. Les Parties procedent sans delai a un contröle 
preliminaire pour determiner s'il y a lieu de realiser une evaluation d'impact sur 
l' environnement pour une activite envisagee relevant de leur juridiction ou de leur contröle 
conformement a l'article 30 et rendent leur conclusion publique: 
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i) Si une Partie conclut qu'il n'y a pas lieu de realiser une evaluation d'impact 
sur l'environnement d'une activite envisagee relevant de sa juridiction ou de son 
contröle, elle rend publiques les informations pertinentes, y compris celles visees a 
l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 30, par l'intermediaire du Centre d'echange 
cree par le present Accord ; 

ii) Se fondant sur les meilleures connaissances et informations scientifiques 
disponibles et, lorsqu'elles sont disponibles, sur les connaissances traditionnelles 
pertinentes des peuples autochtones et des communautes locales, taute Partie peut 
faire part de ses observations quant aux impacts potentiels de l'activite envisagee 
qui ont donne lieu a la conclusion visee a l'alinea a) i) ci-dessus a la Partie qui en 
est a l'origine et a l'Organe scientifique et technique dans un delai de 40 jours a 
compter de la publication de cette conclusion ; 

iii) Si la Partie qui a fait part de ses observations a exprime des preoccupations 
quant aux impacts potentiels de l'activite envisagee qui ont donne lieu a la 
conclusion, la Partie a l' origine de cette derniere examine ces preoccupations et peut 
revoir sa conclusion ; 

iv) Apres examen des preoccupations exprimees par une quelconque Partie en 
application de l'alinea a) ii) ci-dessus, l'Organe scientifique et technique examine 
les impacts potentiels de l'activite et peut les evaluer en se fondant sur les meilleures 
connaissances et informations scientifiques disponibles et, lorsqu'elles sont 
disponibles, sur les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples 
autochtones et des communautes locales et, s'il y a lieu, peut adresser des 
recommandations a la Partie qui a formule la conclusion apres lui avoir donne la 
possibilite de repondre aux preoccupations exprimees et en tenant campte de cette 
reponse; 

v) La Partie qui a formule la conclusion visee a l'alinea a) i) ci-dessus examine 
taute recommandation faite par l'Organe scientifique et technique; 

vi) L'expression des observations et les recommandations de l'Organe 
scientifique et technique sont rendues publiques, notamment par l'intermediaire du 
Centre d'echange; 

b) Determination du champ de l'evaluation. Les Parties veillent a ce que soient 
recenses les principaux impacts environnementaux et tous impacts connexes, comme les 
impacts economiques, sociaux et culturels et les impacts sur la sante humaine, y compris 
les impacts cumules potentiels et les impacts dans les zones relevant de la juridiction 
nationale, ainsi que les alternatives a l'activite envisagee, le cas echeant, a examiner dans 
le cadre de l'evaluation d'impact sur l'environnement qui doit etre realisee en application 
de la presente partie. Le champ de l'evaluation est defini en tenant campte des meilleures 
connaissances et informations scientifiques disponibles et, lorsqu'elles sont disponibles, 
des connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes 
locales; 
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c) Etude et evaluation d 'impact. Les Parties veillent a ce que les impacts des 
activites envisagees, y compris les impacts cumules et les impacts dans les zones relevant 
de la juridiction nationale, soient etudies et evalues en tenant campte des meilleures 
connaissances et informations scientifiques disponibles, et, lorsqu'elles sont disponibles, 
des connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes 
locales; 

d) Prevention, attenuation et gestion des ejfets nefastes potentiels. Les Parties 
veillent a ce que : 

i) Les mesures visant a prevenir, attenuer et gerer les effets nefastes potentiels 
des activites envisagees relevant de leur juridiction ou de leur contröle soient 
recensees et analysees afin d'eviter taut impact nefaste important. De telles mesures 
peuvent comprendre l'examen d'altematives a l'activite envisagee relevant de leur 
juridiction ou de leur contröle ; 

ii) Le cas echeant, ces mesures soient integrees dans un plan de gestion 
environnemental ; 

e) Les Parties veillent a ce qu'il soit procede a la notification et a la consultation 
publiques prevues a l'article 32; 

f) Les Parties veillent a 1' elaboration et a la publication du rapport d' evaluation 
d'impact sur l'environnement prevu a l'article 33. 

2. Les Parties peuvent realiser des evaluations d'impact sur l'environnement 
conjointes, en particulier en ce qui conceme les activites envisagees relevant de la 
juridiction ou du contröle de petits Etats insulaires en developpement. 

3. Une liste d'experts est etablie saus l'egide de l'Organe scientifique et technique. 
Les Parties dont les moyens sont limites peuvent demander l'avis et l'assistance de ces 
experts pour la realisation et l'evaluation des contröles preliminaires et des evaluations 
d'impact sur l'environnement d'une activite envisagee relevant de leur juridiction ou de 
leur contröle. Les experts ne peuvent etre affectes a un autre volet de la procedure 
d'evaluation d'impact sur l'environnement de la meme activite. La Partie qui a demande 
l'avis et l'assistance des experts veille a ce que les evaluations d'impact sur 
l'environnement lui soient presentees pour examen et decision. 

Article 32 
Notification et consultation publiques 

1. Les Parties assurent en temps opportun la notification publique de taute activite 
envisagee, y compris par voie de publication par l'intermediaire du Centre d'echange et du 
secretariat, et donnent, autant que faire se peut, a tous les Etats, en particulier les Etats 
cötiers adjacents et taut autre Etat adjacent a l'activite faisant partie des Etats les plus 
susceptibles d' etre affectes, et a toutes les parties prenantes la possibilite de participer de 
maniere effective et planifiee et pour un temps determine, a l'evaluation d'impact sur 
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l'environnement. La notification et les possibilites de participation, y compris par la 
soumission de commentaires, ont lieu a tous les stades de l' evaluation, selon que de besoin, 
notamment lors de la detennination du champ de celle-ci prevue a l' alinea b) du 
paragraphe 1 de l'article 31 et lorsqu'un projet de rapport d'evaluation d'impact sur 
l'environnement a ete etabli confonnement a l'article 33, avant qu'une decision soit prise 
quant a l'autorisation de l'activite. 

2. Pour detenniner quels sont les Etats les plus susceptibles d'etre affectes, i1 est tenu 
compte de la nature de l'activite envisagee et de ses effets potentiels sur le milieu marin. 
Figurent notamment parmi ces Etats : 

a) les Etats cötiers dont i1 est raisonnable de penser que l' exercice des droits 
souverains a des fins d'exploration, d'exploitation, de conservation ou de gestion de 
ressources naturelles sera affecre par l'activite ; 

b) les Etats qui exercent, dans la zone de l'activite envisagee, des activites 
humaines, y compris economiques, dont i1 est raisonnable de penser qu'elles seront 
affectees. 

3. Les parties prenantes sont notamment les peuples autochtones et les communautes 
locales detenant des connaissances traditionnelles pertinentes, les organes mondiaux, 
regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents, la societe civile, la communaute 
scientifique et le public. 

4. Lorsque des petits Etats insulaires en developpement sont concemes, la notification 
et la consultation publiques doivent etre inclusives et transparentes, effectuees en temps 
opportun et ciblees et proactives, confonnement au paragraphe 3 de l'article 48. 

5. Les commentaires substantiels re~us au cours de la consultation, notamment de la 
part d'Etats cötiers adjacents et de tout autre Etat adjacent a l'activite envisagee faisant 
partie des Etats les plus susceptibles d'etre affectes, sont examines par les Parties, qui y 
repondent ou y donnent suite. Les Parties accordent une attention particuliere aux 
commentaires concemant les impacts potentiels dans les zones relevant de la juridiction 
nationale et, selon qu'il convient, y repondent par ecrit de maniere circonstanciee, y 
compris au sujet de toute mesure additionnelle destinee a remedier a ces impacts. Elles 
rendent publiques les commentaires re~us et la reponse ou la suite qui a ete donnee a 
ceux- ci. 

6. Lorsqu'une activite envisagee touche des zones de la haute mer completement 
entourees par les zones economiques exclusives d'Etats, les Parties : 

a) Procedent a des consultations ciblees et proactives, y compris par des 
notifications prealables, avec ces Etats ; 

b) Examinent les observations et commentaires de ces Etats sur les activites 
envisagees, y repondent par ecrit de maniere circonstanciee et, s'il y a lieu, revisent 
l'activite envisagee en consequence. 
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7. Les Parties veillent a perrnettre l'acces aux inforrnations relatives a la procedure 
d'evaluation d'impact sur l'environnement prevue dans le present Accord. Neanmoins, 
elles ne sont pas tenues de rendre publiques les informations confidentielles ou exclusives. 
11 sera indique dans les documents publics que de telles inforrnations ont ete supprimees, 
si tel a ete le cas. 

Article 33 
Rapports d'evaluation d'impact sur l'environnement 

1. Les Parties veillent a ce que soit elabore un rapport d'evaluation d'impact sur 
l'environnement pour taute evaluation menee en application de la presente partie. 

2. Le rapport d' evaluation d'impact sur l' environnement doit comporter, au minimum, 
les inforrnations suivantes : une description de l'activite envisagee, y compris sa 
localisation ; un expose des conclusions des travaux de determination du champ de 
l'evaluation; une evaluation initiale du milieu marin susceptible d'etre affecte; une 
description des impacts potentiels, y compris les impacts cumules potentiels et taut impact 
dans les zones relevant de la juridiction nationale ; une description des mesures potentielles 
de prevention, d'attenuation et de gestion; un expose des incertitudes et des lacunes dans 
les connaissances ; des inforrnations sur la procedure de consultation publique ; un expose 
des alternatives qui pourraient raisonnablement remplacer l'activite envisagee; une 
description des activites de suivi, y compris un plan de gestion environnemental ; un 
resume non technique. 

3. Durant la procedure de consultation publique, la Partie met a disposition, par 
l'interrnediaire du Centre d'echange, le projet de rapport d'evaluation d'impact sur 
l'environnement afin de perrnettre a l'Organe scientifique et technique de l'examiner et de 
l'evaluer. 

4. L'Organe scientifique et technique peut, s'il y a lieu et en temps utile, adresser des 
commentaires sur le projet de rapport a la Partie. Celle-ci examine taut commentaire que 
l'Organe scientifique et technique aura forrnule. 

5. Les Parties publient les rapports d'evaluation d'impact sur l'environnement, y 
compris par l'interrnediaire du Centre d'echange. Lorsque les rapports sont publies par 
l' interrnediaire du Centre d' echange, le secretariat veille a ce que toutes les Parties en soient 
inforrnees en temps utile. 

6. L'Organe scientifique et technique examine, sur la base des pratiques, procedures 
et connaissances pertinentes visees dans le present Accord, la version definitive des 
rapports d'evaluation d'impact sur l'environnement, en vue d'elaborer des lignes 
directrices, y compris de recenser les meilleures pratiques. 

7. L'Organe scientifique et technique examine et evalue, sur la base des pratiques, 
procedures et connaissances pertinentes visees dans le present Accord, certaines des 
inforrnations publiees utilisees lors du contröle preliminaire vise aux articles 30 et 31 afin 
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de decider s'il y a lieu de proceder a une evaluation d'impact sur l'environnement, en vue 
d'elaborer des lignes directrices, y compris de recenser les meilleures pratiques. 

Article 34 
Prise de decision 

1. I1 appartient a la Partie saus la juridiction ou le contröle de laquelle l'activite 
envisagee doit etre menee de decider si celle-ci peut etre entreprise. 

2. Pour decider si l'activite envisagee peut etre entreprise au titre de la presente partie, 
i1 est tenu pleinement campte de l'evaluation d'impact sur l'environnement realisee 
conformement a la presente partie. La Partie ne peut decider d'autoriser l'activire envisagee 
relevant de sajuridiction ou de son contröle que si, campte tenu des mesures d'attenuation 
ou de gestion, elle a conclu qu'elle avait fait tous les efforts raisonnables pour que l'activite 
puisse etre menee d'une maniere compatible avec la prevention des impacts nefastes 
importants sur le milieu marin. 

3. Les documents de decision, enoncent clairement les conditions d'approbation 
relatives aux mesures d'attenuation et aux obligations de suivi. Les documents de decision 
sont rendus publics, y compris par l'intermediaire du Centre d'echange. 

4. A la demande d'une Partie, la Conference des Parties peut fournir conseils et 
assistance a cette Partie pour decider si une activite envisagee relevant de sa juridiction ou 
de son contröle peut etre entreprise. 

Article 35 
Surveillance des impacts des activites autorisees 

Les Parties surveillent, en se fondant sur les meilleures connaissances et 
informations scientifiques disponibles et, lorsqu'elles sont disponibles, sur les 
connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes 
locales, les impacts de toutes les activites dans les zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale qu'elles autorisent ou auxquelles elles se livrent, afin de determiner si ces 
activites sont susceptibles de polluer ou d'avoir des impacts nefastes sur le milieu marin. 
Chaque Partie surveille en particulier les impacts sur l' environnement et les impacts 
connexes, comme les impacts economiques, sociaux et culturels et les impacts sur la sante 
humaine, d'une activite autorisee relevant de sa juridiction ou de son contröle, 
conformement aux conditions enoncees dans le document d'approbation de l'activite. 

Article 36 
Rapport sur les impacts des activites autorisees 

1. Les Parties, agissant individuellement ou collectivement, font periodiquement 
rapport sur les impacts de l'activite autorisee et sur les resultats de la surveillance requise 
a l'article 35. 
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2. Les rapports de surveillance sont rendus publics, y compris par l'intermediaire du 
Centre d'echange, et peuvent etre examines et evalues par l'Organe scientifique et 
technique. 

3. Les rapports de surveillance sont examines par l'Organe scientifique et technique, 
sur la base des pratiques, procedures et connaissances pertinentes visees dans le present 
Accord, l'objectif etant d'elaborer des lignes directrices relatives a la surveillance des 
impacts des activites autorisees, y compris de recenser les meilleures pratiques. 

Article 37 
Examen des activites autorisees et de leurs impacts 

1. Les Parties veillent a ce que les impacts de l'activite autorisee qui est surveillee en 
application de l'article 35 soient examines. 

2. Si la Partie qui exerce sa juridiction ou son contröle sur l'activite decouvre des 
impacts nefastes importants dont la nature ou la gravite n'a pas ete anticipee au moment de 
l'evaluation d'impact sur l'environnement ou qui decoulent du non-respect de l'une 
quelconque des conditions enoncees dans le document d'approbation de l'activite, elle 
reexamine sa decision d'autoriser l'activite, le notifie a la Conference des Parties, aux 
autres Parties et au public, y compris par l'intermediaire du Centre d'echange, et: 

a) Exige que des mesures soient proposees et mises en reuvre pour prevenir, 
attenuer et/ou gerer ces impacts, ou prend taute autre mesure necessaire et/ou interrompt 
l'activite, selon le cas ; et 

b) Evalue diligemment taute mesure prise ou action mise en reuvre au titre de 
l' alinea a) ci-dessus. 

3. Sur la base des rapports re~us au titre de l'article 36, s'il estime que l'activite peut 
avoir des impacts nefastes importants qui n'ont pas ete anticipes au moment de l'evaluation 
d'impact sur l'environnement ou qui decoulent du non-respect de l'une quelconque des 
conditions d'approbation de l'activite, l'Organe scientifique et technique peut le notifier a 
la Partie qui a autorise l'activite et, selon qu'il convient, lui faire des recommandations. 

4. a) Sur la base des meilleures connaissances et informations scientifiques 
disponibles et, lorsqu'elles sont disponibles, sur les connaissances traditionnelles 
pertinentes des peuples autochtones et des communautes locales, taute Partie peut faire part 
a la Partie qui a autorise l'activite et a l'Organe scientifique et technique de ses 
preoccupations quant aux impacts nefastes importants que peut avoir l'activite et dont la 
nature ou la gravite n'a pas ete anticipee au moment de l'evaluation d'impact sur 
l'environnement ou qui decoulent du non-respect de l'une quelconque des conditions de 
l'approbation; 

b) La Partie qui a autorise l'activite examine ces preoccupations; 
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c) Apres examen des preoccupations expnmees par une Partie, l'Organe 
scientifique et technique examine la question, qu'il peut evaluer en se fondant sur les 
meilleures connaissances et informations scientifiques disponibles et, lorsqu'elles sont 
disponibles, sur les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et 
des communautes locales, et, s'il estime qu'une activite peut avoir des impacts nefastes 
importants au moment de l'evaluation d'impact sur l'environnement ou qui decoulent du 
non-respect de l'une quelconque des conditions de l'approbation, i1 peut le notifier a la 
Partie qui a autorise l'activite et, apres avoir donne a celle-ci la possibilite de repondre aux 
preoccupations exprimees et en tenant compte de cette reponse, lui adresser des 
recommandations, selon qu'il convient; 

d) L'expression des preoccupations, toute noti:fication efillse et toute 
recommandation formulee par l'Organe scienti:fique et technique sont rendues publiques, 
notamment par l'intermediaire du Centre d'echange; 

e) La Partie qui a autorise l'activite prend en consideration toute notification 
emise et toute recommandation formulee par l'Organe scientifique et technique. 

5. Tous les Etats, en particulier les Etats cötiers adjacents et tout autre Etat adjacent a 
l'activite faisant partie des Etats les plus susceptibles d'etre affectes, et toutes les parties 
prenantes sont tenus informes par l'intermediaire du Centre d'echange et peuvent etre 
consultes lors des procedures de surveillance, d'etablissement des rapports et d'examen 
concemant une activite autorisee conformement au present Accord. 

6. Les Parties publient, y compris par l'intermediaire du Centre d'echange: 

a) Les rapports relatifs a l'examen des impacts de l'activite autorisee ; 

b) Les documents de decision, y compris, lorsque la Partie revient sur sa decision 
d'autoriser l'activite, la liste des raisons ayant motive sa decision. 

Article 38 
Normes et/ou lignes directrices sur les evaluations 

d'impact sur l'environnement a elaborer 
par l'Organe scientifique et technique 

1. L'Organe scientifique et technique elabore des normes ou des lignes directrices, en 
vue de leur examen et de leur adoption par la Confärence des Parties, en ce qui conceme : 

a) La methode permettant de savoir si les seuils pour la realisation d'un contröle 
preliminaire Oll d'une evaluation d'impact sur l'environnement fixes a l'article 30 sont 
atteints ou depasses pour les activites envisagees, y compris sur la base de la liste non 
exhaustive des facteurs enonces au paragraphe 2 dudit article ; 

b) L'evaluation des impacts cumules dans les zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale et la maniere dont i1 convient d'en tenir compte dans la procedure 
relative aux evaluations d'impact sur l'environnement; 
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c) L'evaluation des impacts qu'ont, dans les zones relevant de la juridiction 
nationale, les activites qu'il est envisage de mener dans les zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale et la maniere dont i1 convient d'en tenir compte dans la procedure 
relative aux evaluations d'impact sur l'environnement; 

d) La procedure de notification et de consultation publiques prevue a l'article 32, 
y compris la determination de ce qui constitue des informations confidentielles ou 
exclusives ; 

e) Ce que doivent contenir les rapports d'evaluation d'impact sur 
l'environnement et en quoi doivent consister les informations publiees utilisees lors du 
contröle preliminaire en application de l'article 33, y compris les meilleures pratiques; 

t) La surveillance des impacts des activites autorisees et les rapports sur la 
question, tels que prevus aux articles 35 et 36, y compris le recensement des meilleures 
pratiques; 

g) La realisation d'evaluations environnementales strategiques. 

2. L'Organe scientifique et technique peut egalement elaborer des normes et des lignes 
directrices en vue de leur examen et de leur adoption par la Conference des Parties, 
notamment en ce qui conceme : 

a) Une liste indicative non exhaustive des activites qui requierent ou ne 
requierent pas une evaluation d'impact sur l'environnement, ainsi que tout critere relatif a 
ces activites, a mettre a jour periodiquement ; 

b) La realisation d'evaluations d'impact sur l'environnement par les Parties au 
present Accord dans des zones dont i1 a ete determine qu'elles devaient etre protegees ou 
requeraient une attention particuliere. 

3. Toute norme fait l'objet d'une annexe au present Accord, conformement a 
l'article 74. 

Article 39 
Evaluations environnementales strategiques 

1. Les Parties, agissant seules ou en cooperation avec d'autres, envisagent de realiser 
des evaluations environnementales strategiques pour les plans et programmes relatifs a des 
activites relevant de leur juridiction ou de leur contröle devant etre menees dans les zones 
ne relevant pas de lajuridiction nationale, afin d'evaluer les effets potentiels sur le milieu 
marin de ces plans ou programmes, ou des alternatives envisagees. 

2. La Confärence des Parties peut realiser une evaluation environnementale strategique 
dans une zone ou une region en vue de compiler et de synthetiser les meilleures 
informations disponibles sur cette zone ou region, d'evaluer les impacts existants et les 
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futurs impacts potentiels et de recenser les lacunes en matiere de donnees et les priorites 
de recherche. 

3. Lorsqu'elles procedent a des evaluations d'impact sur l'environnement en 
application de la presente partie, les Parties tiennent campte des resultats des evaluations 
environnementales strategiques pertinentes effectuees au titre des paragraphes 1 et 2 
ci-dessus, s'ils sont disponibles. 

4. La Confärence des Parties elabore des orientations pour la realisation de chaque 
categorie d'evaluation environnementale strategique decrite dans le present article. 

PARTIE V 
RENFORCEMENT DES CAPACITES ET TRANSFERT 

DE TECHNOLOGIES MARINES 

Article 40 
Objectifs 

Les objectifs de la presente partie sont les suivants : 

a) Aider les Parties, en particulier les Etats Parties en developpement, a mettre 
en reuvre les dispositions du present Accord en vue de realiser les objectifs de celui-ci ; 

b) Permettre une cooperation et une participation inclusives, equitables et 
effectives aux activites menees dans le cadre du present Accord ; 

c) Developper les capacites scientifiques et technologiques marines des Parties, 
en particulier celles des Etats Parties en developpement, y compris en matiere de recherche, 
en ce qui conceme la conservation et l'utilisation durable de la diversite biologique marine 
des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, notamment par l'acces des Etats 
Parties en developpement aux technologies marines et par le transfert de ces technologies 
a ces Etats; 

d) Accroitre, diffuser et partager les connaissances sur la conservation et 
l'utilisation durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale ; 

e) Plus specifiquement, soutenir les Etats Parties en developpement, en 
particulier les pays les moins developpes, les pays en developpement sans littoral, les Etats 
geographiquement desavantages, les petits Etats insulaires en developpement, les Etats 
cötiers d'Afrique, les Etatsarchipels et les pays en developpement a revenu intermediaire, 
par le renforcement des capacites et le developpement et le transfert de technologies 
marines prevus dans le present Accord, a atteindre les objectifs relatifs a ce qui suit: 

i) Les ressources genetiques marines, y compris le partage des avantages vise a 
l'article 9 ; 
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ii) Les mesures telles que les outils de gestion par zone, y compris les aires 
marines protegees, vises a l' article 1 7 ; 

iii) Les evaluations d'impact sur l'environnement visees a l'article 27. 

Article 41 
Cooperation dans le domaine du renforcement 

des capacites et du transfert de technologies marines 

1. Les Parties cooperent, directement ou par l'intermediaire des instruments et cadres 
juridiques pertinents et des organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels 
pertinents, en vue d'aider les Parties, en particulier les Etats Parties en developpement, a 
atteindre les objectifs du present Accord par le renforcement des capacites et le 
developpement et le transfert des sciences de la mer et technologies marines. 

2. Lorsqu'elles reuvrent au renforcement des capacites et au transfert de technologies 
marines au titre du present Accord, les Parties cooperent a tous les niveaux et SOUS toutes 
les formes, y compris en impliquant toutes les parties prenantes pertinentes, telles que, 
selon les cas, le secteur prive, la societe civile, les peuples autochtones et les communautes 
locales en leur qualite de detenteurs de connaissances traditionnelles, et en etablissant des 
partenariats avec elles, ainsi qu'en renfor~ant la cooperation et la coordination entre les 
instruments et cadres juridiques pertinents et les organes mondiaux, regionaux, 
sous-regionaux et sectoriels pertinents. 

3. Lorsqu'elles donnent effet a la presente partie, les Parties reconnaissent pleinement 
les besoins particuliers des Etats Parties en developpement, en particulier des pays les 
moins avances, des pays en developpement sans littoral, des Etats geographiquement 
desavantages, des petits Etats insulaires en developpement, des Etats cötiers d' Afrique, des 
Etats archipels et des pays en developpement a revenu intermediaire. Les Parties veillent a 
ce que le renforcement des capacites et le transfert de technologies marines ne soient pas 
soumis ade lourdes exigences en matiere d'etablissement de rapports. 

Article 42 
Modalites de renforcement des capacites 
et de transfert de technologies marines 

1. Les Parties, dans la mesure de leurs moyens, veillent au renforcement des capacites 
des Etats Parties en developpement et cooperent pour assurer le transfert de technologies 
marines, en particulier aux Etats Parties en developpement qui en ont besoin et qui le 
demandent, en tenant compte de la situation particuliere des petits Etats insulaires en 
developpement et des pays les moins avances, conformement aux dispositions du present 
Accord. 

2. Les Parties, dans la mesure de leurs moyens, fournissent des ressources pour 
appuyer ce renforcement des capacites et le developpement et le transfert de technologies 
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marines et pour faciliter l'acces a d'autres sources d'appui, en tenant campte de leurs 
politiques, priorites, plans et programmes nationaux. 

3. Le renforcement des capacites et le transfert de technologies marines devraient etre 
un processus pilote par les pays, transparent, efficace, iteratif, participatif, transversal et 
tenant campte du genre. Ce processus s'appuie, le cas echeant, sur les programmes 
existants, avec lesquels i1 ne fait pas double emploi, et s'inspire des enseignements tires de 
l'experience, notamment des activites de renforcement des capacites et de transfert de 
technologies marines menees dans le cadre des instruments et cadres juridiques pertinents 
et des organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents. Dans la 
mesure du possible, i1 est tenu campte de ces activites pour optimiser l'efficacite et les 
resultats. 

4. Le renforcement des capacites et le transfert de technologies marines se basent sur 
les besoins et les priorites des Etats Parties en developpement, auxquels ils repondent, 
campte tenu de la situation particuliere des petits Etats insulaires en developpement et des 
pays les moins avances, et qui sont definis a l'issue d'evaluations des besoins effectuees 
au cas par cas ou sur une base saus-regionale ou regionale. Ces besoins et priorites peuvent 
faire l'objet d'une auto-evaluation ou etre facilites par le comite de renforcement des 
capacites et de transfert de technologies marines et par le Centre d' echange. 

Article 43 
Modalites supplementaires de transfert 

de technologies marines 

1. Les Parties partagent une vision durable de l'importance que revet la pleine 
realisation du developpement et du transfert de technologies pour une cooperation et une 
participation inclusives, equitables et efficaces dans les activites entreprises au titre du 
present Accord et pour que les objectifs de celui-ci puissent etre pleinement atteints. 

2. Le transfert de technologies marines entrepris en application du present Accord 
s 'effectue a des conditions justes et les plus favorables, y compris a des conditions de 
faveur et prefärentielles, et conformement a des modalites arretees d'un commun accord 
ainsi qu'aux objectifs du present Accord. 

3. Les Parties favorisent et encouragent l'instauration de conditions economiques et 
juridiques propices au transfert de technologies marines aux Etats Parties en 
developpement, en tenant campte de la situation particuliere des petits Etats insulaires en 
developpement et des pays les moins avances, y compris, eventuellement, en offrant des 
incitations aux entreprises et aux institutions. 

4. Le transfert de technologies marines s' effectue campte tenu de tous les droits qui 
s 'exercent sur celles-ci et en tenant dfunent campte de tous les interets legitimes, y compris, 
entre autres, les droits et obligations des detenteurs, des fournisseurs et des beneficiaires 
de telles technologies et campte tenu, particulierement, des interets et besoins des Etats en 
developpement en ce qui conceme la realisation des objectifs du present Accord. 
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5. Les technologies marines transferees au titre de la presente partie sont appropriees, 
pertinentes et, dans la mesure du possible, fiables, d'un cofrt abordable, modernes, 
respectueuses de l'environnement et disponibles sous une forme accessible aux Etats 
Parties en developpement, compte tenu de la situation particuliere des petits Etats insulaires 
en developpement et des pays les moins avances. 

Article 44 
Formes du renforcement des capacites 
et du transfert de technologies marines 

1. Aux fins des objectifs enonces a l'article 40, le renforcement des capacites et le 
transfert de technologies marines peuvent prendre plusieurs formes, y compris, sans s'y 
limiter, un appui a la constitution ou au renforcement des capacites des Parties en matiere 
de ressources humaines, de moyens de gestion financiere et de moyens scientifiques, 
technologiques, administratifs, institutionnels et autres, tels que : 

a) Le partage et l'utilisation de donnees, d'informations, de connaissances et de 
resultats de recherches pertinents ; 

b) La diffusion d'informations et la sensibilisation, notamment, en ce qui 
conceme les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des 
communautes locales, dans le respect du principe du consentement prealable, donne 
librement et en connaissance de cause, de ces peuples et, selon le cas, de ces communautes ; 

c) Le developpement et le renforcement des infrastructures pertinentes, 
y compris du materiel et des competences necessaires a leur utilisation et a leur entretien ; 

d) Le developpement et le renforcement des capacites institutionnelles et des 
cadres ou mecanismes nationaux de reglementation ; 

e) Le developpement et le renforcement des capacites en matiere de ressources 
humaines et de moyens de gestion financiere et de l'expertise technique, par des echanges, 
la collaboration en matiere de recherche, l'appui technique, l'education et la formation, et 
par le transfert de technologies marines ; 

t) L' elaboration et le partage de manuels, de lignes directrices et de normes ; 

g) L' elaboration de programmes techniques, scientifiques et de recherche et 
developpement ; 

h) Le developpement et le renforcement des capacites et des outils 
technologiques necessaires au suivi, au contröle et a la surveillance efficaces des activites 
relevant du champ du present Accord. 

2. Les formes que peuvent prendre le renforcement des capacites et le transfert de 
technologies marines enumerees dans le present article sont indiquees plus en detail a 
l' annexe II. 
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3. La Conference des Parties, prenant en consideration les recommandations formulees 
par le comite de renforcement des capacites et de transfert de technologies marines, 
examine, evalue, developpe periodiquement, selon que de besoin, la liste indicative et non 
exhaustive des formes que peuvent prendre le renforcement des capacites et le transfert de 
technologies marines presentees a l'annexe II et a fournir des orientations a cet egard, en 
vue de tenir compte des progres et innovations technologiques et de repondre et de 
s'adapter a l'evolution des besoins des Etats, sous-regions et regions. 

Article 45 
Suivi et examen 

1. Le renforcement des capacites et le transfert de technologies marines effectues 
conformement aux dispositions de la presente partie font l'objet d'un suivi et d'un examen 
periodiques. 

2. Le suivi et l'examen vises au paragraphe 1 ci-dessus sont assures par le comite de 
renforcement des capacites et de transfert de technologies marines, sous l'autorite de la 
Confärence des Parties, et ont les objectifs suivants : 

a) Evaluer et examiner les besoins et les priorites des Etats Parties en 
developpement en matiere de renforcement des capacites et de transfert de technologies 
marines, en accordant une attention particuliere aux besoins specifiques des Etats Parties 
en developpement et a la Situation particuliere des petits Etats insulaires en developpement 
et des pays les moins avances, conformement au paragraphe 4 de l'article 42 ; 

b) Examiner l'appui requis, fourni et mobilise, ainsi que les lacunes dans la 
satisfaction des besoins evalues des Etats Parties en developpement en relation avec le 
present Accord ; 

c) Trouver et mobiliser des fonds au titre du mecanisme de financement cree par 
l'article 52, en vue de developper et de mettre en reuvre le renforcement des capacites et le 
transfert de technologies marines, y compris aux fins de la realisation des evaluations des 
besoins; 

d) Mesurer la performance au moyen d'indicateurs agrees et examiner les 
analyses axees sur les resultats, y compris sur les produits, les realisations, les progres et 
l'efficacite des activites de renforcement des capacites et de transfert de technologies 
marines entreprises au titre du present Accord, ainsi que sur les reussites et les difficultes 
rencontrees ; 

e) Formuler des recommandations sur des activites de suivi, y compris sur la 
maniere dont le renforcement des capacites et le transfert de technologies marines 
pourraient etre encore ameliores pour permettre aux Etats Parties en developpement, en 
tenant compte de la situation particuliere des petits Etats insulaires en developpement et 
des pays les moins avances, de renforcer leur mise en reuvre de l' Accord afin de realiser 
ses objectifs. 
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3. Pour faciliter le suivi et l'examen des activires de renforcement des capacites et de 
transfert de technologies marines, les Parties soumettent des rapports au comite de 
renforcement des capacites et de transfert de technologies marines. Ces rapports devraient 
etre presentes dans un format et a une periodicite a determiner par la Confärence des 
Parties, en tenant campte de la recommandation du comite de renforcement des capacites 
et de transfert de technologies marines. Lorsqu'elles soumettent leurs rapports, les Parties 
tiennent campte, le cas echeant, des contributions des organes regionaux et sous-regionaux 
charges du renforcement des capacites et du transfert de technologies marines. Les rapports 
soumis par les Parties, ainsi que taute contribution des organes regionaux et sous-regionaux 
susmentionnes, devraient etre rendus publics. La Confärence des Parties veille a ce que les 
exigences en matiere de rapports soient simplifiees et non excessives, en particulier pour 
les Etats Parties en developpement, y compris en matiere de coftt et de delai. 

Article 46 
Comite de renforcement des capacites 
et de transfert de technologies marines 

1. Il est cree un comite de renforcement des capacites et de transfert de technologies 
marines. 

2. Le comite est compose de membres possedant les qualifications et l'expertise 
appropriees, qui siegent en taute objectivite et au mieux des interets de l' Accord et qui sont 
designes par les Parties et elus par la Confärence des Parties, en tenant campte de 
l'equilibre des genres et d'une repartition geographique equitable, et en garantissant la 
representation au sein du comite des pays les moins avances, des petits Etats insulaires en 
developpement et des pays en developpement sans littoral. Le mandat et les modalites de 
fonctionnement du comite sont definis par la Conference des Parties a sa premiere reunion. 

3. Le comite soumet des rapports et des recommandations que la Confärence des 
Parties examine et auxquels elle donne suite selon qu'il convient. 

PARTIE VI 
DISPOSITIF INSTITUTIONNEL 

Article 47 
Conference des Parties 

1. Il est cree une Conference des Parties. 

2. La premiere reunion de la Conference des Parties est convoquee par le ou la 
Secretaire general(e) de !'Organisation des Nations Unies un an au plus tard apres la date 
d'entree en vigueur du present Accord. Par la suite, la Confärence des Parties tient des 
reunions ordinaires a des intervalles reguliers qu'elle determine. Elle peut tenir des 
reunions extraordinaires a d'autres moments, conformement a son reglement interieur. 
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3. La Confärence des Parties tient ses reunions ordinaires au siege du secretariat ou au 
Siege de l'Organisation des Nations Unies. 

4. La Confärence des Parties adopte par Consensus, a sa premiere reunion, son 
reglement interieur et celui de ses organes subsidiaires, les regles de gestion financiere 
regissant son financement et celui du secretariat et de tout organe subsidiaire, ainsi que, 
par la suite, le reglement interieur et les regles de gestion financiere de tout autre organe 
subsidiaire qu'elle pourrait creer. En attendant son adoption, le reglement interieur qui 
s'applique est celui de la conference intergouvernementale chargee d'elaborer un 
instrument international juridiquement contraignant se rapportant a la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l'utilisation durable de 
la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale. 

5. La Confärence des Parties n'epargne aucun effort pour adopter ses decisions et ses 
recommandations par consensus. Sauf disposition contraire du present Accord, si tous les 
moyens de parvenir a Uil Consensus ont ete epuises, les decisions et les recommandations 
de la Confärence des Parties sur les questions de fond sont adoptees a la majorite des deux 
tiers des Parties presentes et votantes, et les decisions sur les questions de procedure a la 
majorite des Parties presentes et votantes. 

6. La Confärence des Parties examine et evalue regulierement la mise en reuvre du 
present Accord et, a cette fin : 

a) Adopte des decisions et formule des recommandations relatives a la mise en 
reuvre du present Accord ; 

b) Examine et facilite l'echange entre les Parties d'informations relatives a la 
mise en reuvre du present Accord ; 

c) Favorise, notamment en etablissant les procedures appropriees, la cooperation 
et la coordination avec et entre les instruments et cadres juridiques pertinents et les organes 
mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents, afin de promouvoir la 
coherence des efforts deployes en vue de la conservation et de l'utilisation durable de la 
diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale ; 

d) Cree les organes subsidiaires juges necessaires pour appuyer la mise en reuvre 
du present Accord ; 

e) Adopte le budget a la majorite des trois quarts des Parties presentes et votantes 
si tous les moyens de parvenir a Uil Consensus ont ete epuises, a la frequence et pour 
l' exercice financier qu' elle aura determine ; 

f) Exerce d'autres fonctions definies dans le present Accord ou pouvant etre 
necessaires a la mise en reuvre de celui-ci. 

7. La Confärence des Parties peut decider de demander au Tribunal international du 
droit de la mer un avis consultatif sur toute question juridique relative a la conformite au 
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present Accord d'une proposition dont elle est saisie concernant tout sujet relevant de sa 
competence. Elle ne sollicite pas d'avis consultatif sur des questions relevant de la 
competence d'autres organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux ou sectoriels ou surdes 
questions impliquant necessairement l'examen simultane d'un differend relatif a la 
souverainete ou a d'autres droits sur un territoire continental ou insulaire ou des 
revendications y relatives ou au regime juridique d'une zone relevant de la juridiction 
nationale. La demande indique la questionjuridique precise sur laquelle l'avis consultatif 
est sollicite. La Confärence des Parties peut demander que l'avis soit rendu dans les plus 
brefs delais. 

8. La Confärence des Parties evalue et examine, dans les cinq ans suivant l'entree en 
vigueur du present Accord et, par la suite, a des intervalles qu'elle determine, la pertinence 
et l'efficacite des dispositions du present Accord et propose, si necessaire, des moyens de 
renforcer la mise en reuvre de ces dispositions afin de mieux assurer la conservation et 
l'utilisation durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale. 

Article 48 
Transparence 

1. La Confärence des Parties favorise la transparence des procedures de prise de 
decision et des autres activites menees au titre du present Accord. 

2. Toutes les reunions de la Conference des Parties et de ses organes subsidiaires sont 
ouvertes aux observateurs admis a y participer conformement au reglement interieur sauf 
decision contraire de la Conference des Parties. Celle-ci publie et tient a jour un registre 
public de ses decisions. 

3. La Confärence des Parties favorise la transparence dans la mise en reuvre du present 
Accord, notamment par la diffusion publique d'informations et en facilitant la participation 
et la consultation des organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents, 
des peuples autochtones et des communautes locales detenant des connaissances 
traditionnelles pertinentes, de la communaute scientifique, de la societe civile et d'autres 
parties prenantes concernees, selon qu'il convient et conformement aux dispositions du 
present Accord. 

4. Les representants d'Etats non parties au present Accord, d'organes mondiaux, 
regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents, de peuples autochtones et de 
communautes locales detenant des connaissances traditionnelles pertinentes, de la 
communaute scientifique, de la societe civile et d'autres parties prenantes interessees par 
des questions concernant la Conference des Parties peuvent demander a participer en 
qualite d' observateurs aux reunions de celle-ci et de ses organes subsidiaires. Les modalites 
de cette participation sont fixees dans le reglement interieur de la Conference des Parties, 
qui ne doit pas etre indftment restrictif a cet egard. Le reglement interieur dispose 
egalement que ces representants ont acces en temps utile a toutes les informations 
pertinentes. 
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Article 49 
Organe scientifique et technique 

1. I1 est cree un organe scientifique et technique. 

2. L'Organe scientifique et technique est compose de membres siegeant en qualite 
d' experts et au mieux des interets de l' Accord, designes par les Parties et elus par la 
Confärence des Parties, possedant les qualifications appropriees, en tenant campte de la 
necessite de disposer d'une expertise multidisciplinaire, y compris une expertise 
scientifique et technique pertinente et une expertise en matiere de connaissances 
traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes locales, ainsi que 
de l'equilibre des genres et d'une repartition geographique equitable. Le mandat et les 
modalites de fonctionnement de l'Organe scientifique et technique, y compris sa procedure 
de selection et la duree du mandat de ses membres, sont definis par la Confärence des 
Parties a sa premiere reunion. 

3. L'Organe scientifique et technique peut s'appuyer sur les avis appropries emanant 
des instruments et cadres juridiques pertinents et des organes mondiaux, regionaux, 
sous-regionaux et sectoriels pertinents, ainsi que d'autres scientifiques et experts, autant 
que de besoin. 

4. Sous l'autorite et la direction de la Confärence des Parties, et en tenant campte de 
l'expertise multidisciplinaire visee au paragraphe 2 ci-dessus, l'Organe scientifique et 
technique donne des avis scientifiques et techniques a la Conference des Parties, s'acquitte 
des fonctions qui lui sont assignees au titre du present Accord et de toutes autres fonctions 
qui peuvent etre definies par la Conf erence des Parties et soumet des rapports sur ses 
travaux a la Conference des Parties. 

Article 50 
Secretariat 

1. I1 est cree un secretariat. A sa premiere reunion, la Conference des Parties prend les 
dispositions necessaires pour assurer son fonctionnement et decide notamment de son 
siege. 

2. En attendant que le secretariat entre en fonction, le ou la Secretaire general( e) de 
!'Organisation des Nations Unies, par l'intermediaire de la Division des affaires maritimes 
et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques du Secretariat de cette organisation, 
assume les fonctions de secretariat au titre du present Accord. 

3. Le secretariat et l'Etat höte peuvent conclure un accord de siege. Le secretariat jouit 
de la capacite juridique sur le territoire de l'Etat höte, qui lui accorde les privileges et 
immunites necessaires a l' exercice de ses fonctions. 
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4. Le secretariat : 

a) Fournit un appui administratif et logistique a la Confärence des Parties et a 
ses organes subsidiaires aux fins de la mise en reuvre du present Accord ; 

b) Organise les reunions de la Confärence des Parties et de tout autre organe cree 
au titre du present Accord ou par la Confärence des Parties, et en assure le service ; 

c) Diffuse en temps utile les informations relatives a la mise en reuvre du present 
Accord, notamment en rendant publiques les decisions de la Confärence des Parties et en 
les communiquant a toutes les Parties, ainsi qu'aux instruments et cadres juridiques 
pertinents et aux organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents ; 

d) Facilite la cooperation et la coordination, selon qu'il convient, avec les 
secretariats des autres organes intemationaux pertinents et, en particulier, conclut les 
arrangements administratifs et contractuels qui pourraient lui etre necessaires a cette fin et 
pour s'acquitter efficacement de ses fonctions, sous reserve de l'approbation de la 
Confärence des Parties ; 

e) Elabore des rapports sur l' exercice des fonctions qui lui sont assignees en 
vertu du present Accord et les soumet a la Confärence des Parties ; 

f) Aide a mettre en reuvre le present Accord et s 'acquitte de toutes autres 
fonctions que la Confärence des Parties peut decider de lui assigner ou qui lui sont confiees 
au titre du present Accord. 

Article 51 
Centre d'echange 

1. Il est cree un centre d'echange. 

2. Le Centre d'echange consiste principalement en une plateforme en libre acces. Les 
modalites precises de fonctionnement du Centre d'echange sont fixees par la Conference 
des Parties. 

3. Le Centre d'echange: 

a) Sert de plateforme centralisee permettant aux Parties d'obtenir, de fournir et 
de diffuser des informations relatives aux activites se deroulant en application des 
dispositions du present Accord, notamment des informations concemant : 

i) Les ressources genetiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale, au sens de la partie II du present Accord ; 

ii) La creation et la mise en reuvre d' outils de gestion par zone, y compris d' aires 
marines protegees ; 

iii) Les evaluations d'impact sur l'environnement; 
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iv) Les demandes de renforcement des capacites et de transfert de technologies 
marines ainsi que les possibilites en la matiere, y compris les possibilites de 
collaboration dans le domaine de la recherche et les possibilites de formation, les 
informations sur les sources et la disponibilite des donnees et informations 
technologiques pour le transfert de technologies marines, les possibilites d'acces 
facilite aux technologies, et les possibilites de financement ; 

b) Facilite l'adequation entre les besoins de renforcement des capacites et l'offre 
d'appui disponible ainsi que la mise en relation avec les fournisseurs de technologies 
marines, y compris les entites gouvernementales, non gouvernementales ou privees 
desireuses de participer comme donatrices au transfert de telles technologies, et facilite 
l'acces au savoir-faire et a l'expertise correspondants; 

c) Etablit des liens avec les centres d'echange mondiaux, regionaux, 
sous-regionaux, nationaux et sectoriels pertinents et avec les autres banques de genes, 
referentiels de donnees et bases de donnees, y compris ceux qui concernent les 
connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautes 
locales, et favorise les liens, dans la mesure du possible, avec les plateformes d'echange 
d'informations privees et non gouvernementales accessibles au public ; 

d) S'appuie sur les institutions d'echange mondiales, regionales et 
SOUS-regionales, le cas echeant, lors de la mise en place de mecanismes regionaux et 
sous-regionaux dans le cadre du mecanisme mondial ; 

e) Favorise le renforcement de la transparence, notamment en facilitant 
l' echange entre les Parties et les autres parties prenantes pertinentes de donnees et 
d'informations environnementales de refärence relatives a la conservation et a l'utilisation 
durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale; 

f) Facilite la cooperation et la collaboration internationales, y compris la 
cooperation et la collaboration scientifiques et techniques ; 

g) S' acquitte de toute autre fonction que la Confärence des Parties peut decider 
de lui assigner ou qui lui sont assignees au titre du present Accord. 

4. Le Centre d'echange est administre par le secretariat, sans prejudice d'une 
eventuelle cooperation avec d'autres instruments et cadres juridiques pertinents et organes 
mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents designes par la Conference 
des Parties, y compris la Commission oceanographique intergouvernementale de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture, l' Autorite 
internationale des fonds marins, !'Organisation maritime internationale et !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture. 

5. Dans l'administration du Centre d'echange, i1 est pleinement tenu compte des 
besoins specifiques des Etats Parties en developpement, ainsi que de la situation 
particuliere des petits Etats Parties insulaires en developpement, dont l'acces au Centre est 
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facilite paur leur permettre de l 'utiliser sans entraves ni cantraintes administratives indues. 
Des informatians sant presentees sur les activites visant a favariser le partage de 
l'informatian, la sensibilisatian et la diffusian d'informatians dans et avec ces Etats, ainsi 
qu'a affrir des programmes specifiques paur ces Etats. 

6. La canfidentialite des informatians fournies au titre du present Accard et les draits 
y afferents sant respectes. Rien dans le present Accard ne dait etre interprete camme 
exigeant le partage d'informatians dant le drait interne d'une Partie au taut autre drait 
applicable interdit la divulgatian. 

PARTIE VII 
RESSOURCES FINANCIERES 

ET MECANISME DE FINANCEMENT 

Article 52 
Financement 

1. Chaque Partie fournit des ressaurces paur les activites visant a atteindre la 
realisatian des abjectifs du present Accard, dans la mesure de ses capacites et en tenant 
campte de ses palitiques, priarites, plans et pragrammes natianaux. 

2. Les institutians creees en applicatian du present Accard sant financees par les 
cantributians des Parties. 

3. I1 est cree un mecanisme permettant de fournir des ressaurces financieres adequates, 
accessibles, nauvelles et supplementaires et previsibles dans le cadre du present Accard. 
Ce mecanisme aide les Etats Parties en develappement a mettre en ceuvre le present 
Accard, y campris par un financement a l'appui du renforcement des capacites et du 
transfert de technalagies marines, et execute les autres fonctians prevues dans le present 
article aux fins de la canservatian et de l'utilisatian durable de la diversite bialagique 
manne. 

4. Le mecanisme camparte : 

a) Un fonds de cantributians valantaires cree par la Canfärence des Parties afin 
de faciliter la participatian de representants des Etats Parties en develappement, en 
particulier les pays les mains avances, les pays en develappement sans littaral et les petits 
Etats insulaires en develappement, aux reunians des arganes crees par le present Accard ; 

b) Un fonds special alimente par les saurces suivantes : 

i) Les cantributians annuelles visees au paragraphe 6 de l'article 14 ; 

ii) Les fonds verses canformement au paragraphe 7 de l'article 14; 
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iii) Les contributions supplementaires des Parties et des entites privees desireuses 
de contribuer financierement a la conservation et a l'utilisation durable de la 
diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale ; 

c) La Caisse du Fonds pour l'environnement mondial. 

5. La Conference des Parties peut envisager de creer, dans le cadre du mecanisme de 
financement, des fonds supplementaires en faveur de la conservation et de l'utilisation 
durable de diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, 
afin de financer la rehabilitation et la restauration ecologique de la diversite biologique 
marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale. 

6. Le fonds special et la Caisse du Fonds pour l'environnement mondial sont utilises 
pour: 

a) Financer des projets de renforcement des capacites tels que prevus dans le 
present Accord, notamment des projets efficaces dans le domaine de la conservation et de 
l'utilisation durable de la diversite biologique marine ainsi que des activites et programmes 
efficaces, notamment des formations liees au transfert de technologies marines ; 

b) 
Accord; 

Aider les Etats Parties en developpement a mettre en reuvre le present 

c) Soutenir les programmes de conservation et d'utilisation durable mis en 
reuvre par les peuples autochtones et les communautes locales en leur qualite de detenteurs 
de connaissances traditionnelles ; 

d) Soutenir les consultations publiques aux niveaux national, saus-regional et 
regional; 

e) 
Parties. 

Financer la realisation de taute autre activite decidee par la Conference des 

7. Au sein du mecanisme de financement, taut devrait etre fait pour eviter les doubles 
emplois et favoriser la complementarite et la coherence dans l'utilisation des fonds. 

8. Les ressources financieres mobilisees a l'appui de la mise en reuvre du present 
Accord peuvent inclure le financement assure par des sources publiques et privees, tant 
nationales qu'intemationales, y compris mais sans s'y limiter par des contributions versees 
par des Etats, des institutions financieres internationales, des mecanismes de financement 
existant au titre d'instruments mondiaux et regionaux, des organismes donateurs, des 
organisations intergouvemementales, des organisations non gouvernementales ainsi que 
des personnes physiques ou morales, et par des partenariats public-prive. 

9. Aux fins du present Accord, le mecanisme fonctionne SOUS l'autorite, selon qu'il 
convient, et saus la direction de la Confärence des Parties, envers laquelle i1 est comptable. 
La Confärence des Parties donne des orientations sur les strategies, politiques et priorites 
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de programme globales, ainsi que sur les conditions d'octroi et d'utilisation des ressources 
financieres. 

10. La Conference des Parties et le Fonds pour l'environnement mondial conviennent 
des dispositions a prendre pour donner effet aux paragraphes ci-dessus a la premiere 
reunion de la Confärence des Parties. 

11. Campte tenu de l'urgence qu'il y a a reuvrer pour la conservation et l'utilisation 
durable de la diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale, la Confärence des Parties fixe un objectif initial de mobilisation des ressources 
pour le fonds special jusqu'en 2030, toutes sources confondues, en tenant campte, entre 
autres, des modalites institutionnelles du fonds et des informations fournies par le comite 
de renforcement des capacites et de transfert de technologies marines. 

12. L'acces au financement au titre du present Accord est ouvert aux Etats Parties en 
developpement en fonction des besoins. Le financement au titre du fonds special est reparti 
selon des criteres de partage equitable, campte tenu des besoins d'assistance des Parties 
ayant des besoins specifiques, en particulier les pays les moins avances, les pays en 
developpement sans littoral, les Etats geographiquement desavantages, les petits Etats 
insulaires en developpement et les Etats cötiers d' Afrique, les Etats archipels et les pays en 
developpement a revenu intermediaire, campte tenu egalement de la Situation particuliere 
des petits Etats insulaires en developpement et des pays les moins avances. Le fonds special 
vise a garantir le bon acces au financement grace a des procedures simplifiees de demande 
et d'approbation et en offrant un plus grand appui aux Etats Parties en developpement. 

13. Campte tenu des contraintes de capacite, les Parties encouragent les organisations 
internationales a accorder un traitement preferentiel aux Etats Parties en developpement, 
en particulier les pays les moins avances, les pays en developpement sans littoral et les 
petits Etats insulaires en developpement, et a tenir campte de leurs besoins specifiques et 
de leurs demandes particulieres, ainsi que de la situation particuliere des petits Etats 
insulaires en developpement et des pays les moins avances, lorsqu' elles allouent les fonds 
et les moyens d'assistance technique necessaires et utilisent leurs services specialises aux 
fins de la conservation et de l'utilisation durable de la diversite biologique marine des zones 
ne relevant pas de la juridiction nationale. 

14. La Conference des Parties cree un comite des finances charge des ressources 
financieres. 11 est compose de membres possedant les qualifications et les competences 
appropriees, en tenant campte de l'equilibre des genres et d'une repartition geographique 
equitable. Son mandat et les modalites de son fonctionnement sont definis par la 
Confärence des Parties. Periodiquement, le comite presente des rapports et formule des 
recommandations sur les sources de fonds et leur mobilisation dans le cadre du mecanisme. 
11 recueille egalement des informations et presente un rapport sur le financement au titre 
d'autres mecanismes et instruments contribuant directement ou indirectement a la 
realisation des objectifs du present Accord. Outre les elements indiques dans le present 
article, le comite examine, entre autres, ce qui suit : 
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a) L'evaluation des besoins des Parties, en particulier des Etats Parties en 
developpement ; 

b) La disponibilite des fonds et leur decaissement en temps opportun ; 

c) La transparence des procedures de prise de decision et de gestion concernant 
la levee et l' attribution des fonds ; 

d) La maniere dont les Etats Parties en developpement beneficiaires rendent 
compte de l'utilisation convenue des fonds. 

15. La Conference des Parties examine les rapports et recommandations du comite des 
finances et prend les mesures appropriees. 

16. La Confärence des Parties procede en outre a un examen periodique du mecanisme 
de financement afin d'evaluer le caractere adequat, efficace et accessible des ressources 
financieres, y compris aux fins du renforcement des capacites et du transfert de 
technologies marines, en particulier au benefice des Etats Parties en developpement. 

PARTIE VIII 
MISE EN <EUVRE ET RESPECT DES DISPOSITIONS 

Article 53 
Mise en reuvre 

Les Parties prennent les mesures legislatives, administratives ou de politique 
generale, selon qu'il convient, qui sont necessaires pour assurer la mise en reuvre du 
present Accord. 

Article 54 
Suivi de la mise en reuvre 

Chaque Partie veille au respect des obligations qui sont les siennes en vertu du 
present Accord et rend compte a la Confärence des Parties, SOUS une forme et a des 
intervalles que celle-ci determine, des mesures qu'elle a prises pour mettre en reuvre le 
present Accord. 

Article 55 
Comite de mise en reuvre et de controle 

du respect des dispositions 

1. 11 est cree un comite charge de faciliter et d'examiner la mise en reuvre du present 
Accord et de favoriser le respect de ses dispositions. Le Comite de mise en reuvre et de 
contröle du respect des dispositions est axe sur la facilitation et fonctionne d'une maniere 
transparente, non accusatoire et non punitive. 
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2. Le Comite de mise en reuvre et de contröle du respect des dispositions est compose 
de membres possedant les qualifications et l'experience appropriees designes par les 
Parties et elus par la Confärence des Parties, en tenant dfunent campte de l'equilibre des 
genres et d'une repartition geographique equitable. 

3. Le Comite de mise en reuvre et de contröle du respect des dispositions exerce ses 
activites selon les modalites et le reglement interieur adoptes par la Confärence des Parties 
a sa premiere reunion. 11 examine les questions ayant trait a la mise en reuvre et au respect 
des dispositions aux niveaux individuel et systemique, entre autres, et rend campte 
periodiquement a la Conference des Parties, a laquelle il fait des recommandations, selon 
qu'il convient, en tenant campte de chaque situation nationale. 

4. Au cours de ses travaux, le Comite de mise en reuvre et de contröle du respect des 
dispositions peut mettre a profit les informations appropriees emanant des organes crees 
en application du present Accord, ainsi que des instruments et cadres juridiques pertinents 
et des organes mondiaux, regionaux, sous-regionaux et sectoriels pertinents, autant que de 
besoin. 

PARTIE IX 
REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Article 56 
Prevention des differends 

Les Parties cooperent afin de prevenir les differends. 

Article 57 
Obligation de regler les differends 

par des moyens pacifiques 

Les Parties ont l'obligation de regler leurs differends relatifs a l'interpretation ou a 
l'application du present Accord par voie de negociation, d'enquete, de mediation, de 
conciliation, d'arbitrage, de reglement judiciaire, de recours aux organismes ou accords 
regionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

Article 58 
Reglement des differends par tout moyen pacifique 

choisi par les Parties 

Aucune disposition de la presente partie n'affecte le droit des Parties au present 
Accord de convenir a tout moment de regler un differend survenu entre elles et relatif a 
l'interpretation Oll a l'application du present Accord partout moyen pacifique de leur 
choix. 
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Article 59 
Differends touchant une question technique 

En cas de differend touchant une question technique, les Parties concernees peuvent 
saisir un groupe d'experts ad hoc cree par elles. Le groupe d'experts s'entretient avec les 
Parties concernees et s' eff orce de regler rapidement le differend sans recourir aux 
procedures obligatoires de reglement des differends visees a l'article 60 du present Accord. 

Article 60 
Procedures de reglement des differends 

1. Les differends relatifs a l'interpretation ou a l'application du present Accord sont 
regles conformement aux dispositions relatives au reglement des differends prevues a la 
partie XV de la Convention. 

2. Les dispositions de la partie XV et des annexes V, VI, VII et VIII de la Convention 
sont reputees reproduites aux fins du reglement des differends impliquant toute Partie au 
present Accord qui n'est pas partie a la Convention. 

3. Toute procedure acceptee par une Partie au present Accord qui est egalement partie 
a la Convention en application de l'article 287 de celle-ci s'applique au reglement des 
differends au titre de la presente partie, a moins que cette Partie, lorsqu'elle a signe, ratifie, 
approuve ou accepte le present Accord ou y a adhere, ou a n'importe quel moment par la 
suite, n'ait accepte, pour le reglement des differends au titre de la presente partie, une autre 
procedure prevue a l'article 287 de la Convention. 

4. Toute declaration faite par une Partie au present Accord qui est egalement partie a 
la Convention en application de l'article 298 de celle-ci s'applique au reglement des 
differends au titre de la presente partie, a moins que cette Partie, lorsqu'elle a signe, ratifie, 
approuve ou accepte le present Accord ou y a adhere, ou a n'importe quel moment par la 
suite, n'ait fait, pour le reglement des differends au titre de la presente partie, une autre 
declaration prevue a l'article 298 de la Convention. 

5. En application du paragraphe 2 ci-dessus, toute Partie au present Accord qui n'est 
pas partie a la Convention, lorsqu' elle signe, ratifie, approuve ou accepte le present Accord 
ou y adhere, ou a n'importe quel moment par la suite, est libre de choisir, par voie de 
declaration ecrite soumise au depositaire, un ou plusieurs des moyens suivants pour le 
reglement des differends relatifs a l'interpretation ou a l'application du present Accord: 

a) Le Tribunal international du droit de la mer; 

b) La Cour internationale de Justice ; 

c) Un tribunal arbitral constitue conformement a l'annexe VII de la Convention; 
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d) Un tribunal arbitral special constitue conformement a l'annexe VIII de la 
Convention, pour une ou plusieurs des categories de differends specifiees dans ladite 
annexe. 

6. Toute Partie au present Accord qui n'est pas partie a la Convention et qui n'a pas 
fait de declaration est reputee avoir accepte le moyen vise a l'alinea c) du paragraphe 5 
ci-dessus. Si les parties en litige ont accepte la meme procedure pour le reglement du 
differend, celui-ci ne peut etre soumis qu'a cette procedure, a moins que les Parties n'en 
conviennent autrement. Si les parties en litige n'ont pas accepte la meme procedure pour 
le reglement du differend, celui-ci ne peut etre soumis qu'a la procedure d'arbitrage prevue 
a l'annexe VII de la Convention, a moins que les Parties n'en conviennent autrement. Les 
paragraphes 6 a 8 de l'article 287 de la Convention s'appliquent aux declarations faites au 
titre du paragraphe 5 ci-dessus. 

7. Toute Partie au present Accord qui n' est pas partie a la Convention peut, lorsqu' elle 
signe, ratifie, approuve ou accepte le present Accord ou y adhere, ou a n'importe quel 
moment par la suite, sans prejudice des obligations decoulant de la presente partie, declarer 
par ecrit qu'elle n'accepte pas une ou plusieurs des procedures prevues a la section 2 de la 
partie XV de la Convention en ce qui concerne une ou plusieurs des categories de 
differends specifiees a l'article 298 de la Convention pour le reglement des differends au 
titre de la presente partie. L'article 298 de la Convention s'applique a cette declaration. 

8. Les dispositions du present article sont sans prejudice des procedures de reglement 
des differends dont les Parties sont convenues en tant que participants a un instrument ou 
cadre juridique pertinent, ou en tant que membres d'un organe mondial, regional, 
sous-regional ou sectoriel pertinent, en ce qui concerne l'interpretation ou l'application de 
ces instruments et cadres. 

9. Aucune disposition du present Accord n'est interpretee comme confärant a une cour 
ou a un tribunal la competence pour connaitre d'un differend concernant ou impliquant 
necessairement 1' examen simultane du regime juridique d'une zone comme relevant de la 
juridiction nationale ou de tout differend relatif a la souverainete ou a d'autres droits sur 
un territoire continental ou insulaire ou a une revendication y relative d'une Partie au 
present Accord, sous reserve que rien dans le present paragraphe ne soit interprete comme 
limitant la competence d'une cour ou d'un tribunal prevue a la section 2 de la partie XV de 
la Convention. 

10. I1 est entendu qu'aucune disposition du present Accord ne peut etre invoquee pour 
faire valoir ou rejeter des revendications de souverainete, de droits souverains ou de 
juridiction sur des zones terrestres ou maritimes, y compris en ce qui concerne tout 
differend en la matiere. 
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Article 61 
Arrangements provisoires 

En attendant le reglement d'un differend conformement a la presente partie, les 
parties en litige font tout leur possible pour conclure des arrangements provisoires de 
caractere pratique. 

PARTIE X 
NON-PARTIES AU PRESENT ACCORD 

Article 62 
Non-parties au present Accord 

Les Parties encouragent les non-parties au present Accord a y devenir Parties et a 
adopter des lois et reglements conformes a ses dispositions. 

PARTIE XI 
BONNE FOI ET ABUS DE DROIT 

Article 63 
Bonne foi et abus de droit 

Les Parties s'acquittent de bonne foi des obligations qui leur incombent au titre du 
present Accord et exercent les droits qui y sont reconnus d'une maniere qui ne constitue 
pas un abus de droit. 

PARTIE XII 
DISPOSITIONS FINALES 

Article 64 
Droit de vote 

1. Chaque Partie au present Accord dispose d'une voix, sous reserve des dispositions 
du paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Les organisations regionales d'integration economique qui sont Parties au present 
Accord disposent, pour exercer leur droit de vote dans les domaines qui relevent de leur 
competence, d'un nombre de voix egal au nombre de leurs Etats membres qui sont Parties 
au present Accord. Elles n'exercent pas leur droit devote si l'un quelconque de leurs Etats 
membres exerce le sien, et inversement. 
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Article 65 
Signature 

Le present Accord est ouvert a la signature de tous les Etats et des organisations 
regionales d'integration economique a compter du 20 septembre 2023 et reste ouvert a la 
signature au Siege de l'Organisation des Nations Unies, a New York, jusqu'au 
20 septembre 2025. 

Article 66 
Ratification, approbation, acceptation et adhesion 

Le present Accord est soumis a la ratification, a l' approbation ou a l' acceptation des 
Etats et des organisations regionales d'integration economique. 11 est ouvert a l'adhesion 
des Etats et des organisations regionales d'integration economique des le lendemain du 
jour ou i1 cesse d'etre ouvert a la signature. Les instruments de ratification, d'approbation, 
d'acceptation et d'adhesion sont deposes aupres du ou de la Secretaire general(e) de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Article 67 
Repartition des competences des organisations regionales 

d'integration economique et de leurs Etats membres 
en ce qui concerne les questions regies par le present Accord 

1. Taute organisation regionale d'integration economique qui devient Partie au present 
Accord sans qu' aucun de ses Etats membres n 'y soit partie est liee par toutes les obligations 
decoulant du present Accord. Lorsqu'un ou plusieurs Etats membres d'une de ces 
organisations sont parties au present Accord, l'organisation et ses Etats membres 
conviennent de leurs responsabilites respectives en ce qui concerne l'execution des 
obligations decoulant du present Accord. En pareil cas, l' organisation et ses Etats membres 
ne peuvent exercer concurremment les droits qu'ils tiennent du present Accord. 

2. Dans leurs instruments de ratification, d'approbation, d'acceptation ou d'adhesion, 
les organisations regionales d'integration economique declarent l'etendue de leur 
competence dans les domaines regis par le present Accord. Elles informent egalement le 
depositaire, qui en informe a son tour les Parties, de taute modification pertinente de 
l' etendue de leur competence. 

Article 68 
Entree en vigueur 

1. Le present Accord entre en vigueur 120 jours apres la date de depöt du soixantieme 
instrument de ratification, d'approbation, d'acceptation ou d'adhesion. 

2. Pour chaque Etat ou organisation regionale d'integration economique qui ratifie, 
approuve ou accepte le present Accord ou y adhere apres le depöt du soixantieme 
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instrument de ratification, d'approbation, d'acceptation ou d'adhesion, le present Accord 
entre en vigueur le trentieme jour suivant le depöt de son instrument de ratification, 
d'approbation, d'acceptation ou d'adhesion, saus reserve du paragraphe 1 ci-dessus. 

3. Aux fms des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, l'instrument depose par une organisation 
regionale d'integration economique n'est pas considere comme venant s'ajouter aux 
instruments deja deposes par les Etats membres de ladite organisation. 

Article 69 
Application a titre provisoire 

1. Le present Accord peut etre applique a titre provisoire par taut Etat ou taute 
Organisation regionale d'integration economique qui consent a Süll application provisoire 
en adressant une notification ecrite au depositaire au moment de la signature ou du depöt 
de l'instrument de ratification, d'approbation, d'acceptation ou d'adhesion. Cette 
application provisoire prend effet a compter de la date de reception de la notification par 
le depositaire. 

2. L'application provisoire par un Etat ou une organisation regionale d'integration 
economique prend fin a la date de l'entree en vigueur du present Accord a l'egard de cet 
Etat ou de cette organisation regionale d'integration economique ou lorsque ledit Etat ou 
ladite organisation notifie par ecrit au depositaire son intention de mettre fm a l'application 
provisoire. 

Article 70 
Reserves et exceptions 

Le present Accord n'admet ni reserves ni exceptions autres que celles qu'il autorise 
expressement dans d'autres articles. 

Article 71 
Declarations 

L'article 70 n'interdit pas a un Etat Oll a une organisation regionale d'integration 
economique, au moment de la signature, de la ratification, de l'approbation ou de 
l'acceptation du present Accord Oll de l'adhesion a celui-ci, de faire des declarations, quels 
qu'en soient le libelle ou la denomination, notamment en vue d'harmoniser ses lois et 
reglements avec le present Accord, a condition que ces declarations ne visent pas a exclure 
ou a modifier 1' effet juridique des dispositions du present Accord dans leur application a 
cet Etat ou a cette organisation regionale d'integration economique. 
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Article 72 
Amendement 

1. Toute Partie peut proposer, par voie de communication ecrite adressee au 
secretariat, des amendements au present Accord. Le secretariat transmet cette 
communication a toutes les Parties. Si, dans les six mois qui suivent la date de la 
transmission de la communication, la moitie au moins des Parties repondent favorablement 
a la demande, l'amendement propose est examine a la reunion suivante de la Conference 
des Parties. 

2. Les amendements au present Accord adoptes conformement a l'article 47 sont 
soumis par le depositaire a toutes les Parties aux fins de ratification, d'approbation ou 
d' acceptation. 

3. Les amendements au present Accord entrent en vigueur a l'egard des Parties qui les 
ratifient, les approuvent ou les acceptent le trentieme jour qui suit la date du depöt des 
instruments de ratification, d'approbation ou d'acceptation des deux tiers des Parties au 
present Accord au moment de l'adoption de l'amendement. Par la suite, lorsqu'une Partie 
depose son instrument de ratification, d'approbation ou d'acceptation d'un amendement 
apres la date de depöt du nombre requis de tels instruments, cet amendement entre en 
vigueur a son egard le trentieme jour qui suit la date de depöt de son instrument de 
ratification, d'approbation ou d'acceptation. 

4. Un amendement peut prevoir, au moment de son adoption, que son entree en vigueur 
requiert un nombre de ratifications, d'approbations ou d'acceptations moins eleve ou plus 
eleve que celui exige par le present article. 

5. Aux fins des paragraphes 3 et 4 ci-dessus, l'instrument depose par une organisation 
regionale d'integration economique n'est pas considere comme venant s'ajouter aux 
instruments deposes par les Etats membres de cette organisation. 

6. Tout Etat ou toute organisation regionale d'integration econornique qui devient 
Partie au present Accord apres l'entree en vigueur d'un amendement conformement au 
paragraphe 3 ci-dessus est, faute d'avoir exprime une intention differente, considere 
comme etant : 

a) Partie au present Accord tel qu'il a ete amende; 

b) Partie a l' Accord non amende a l'egard de toute Partie qui n'est pas liee par 
cet amendement. 

Article 73 
Denonciation 

1. Une Partie peut denoncer le present Accord, par voie de notification ecrite adressee 
au ou a la Secretaire general(e) de !'Organisation des Nations Unies, et indiquer les motifs 
de la denonciation. Le fait de ne pas indiquer de motifs n'affecte pas la validite de la 
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denonciation. Celle-ci prend effet un an apres la date de reception de la notification, a 
moins que celle-ci ne prevoie une date ulterieure. 

2. La denonciation n'affecte en rien le devoir de taute Partie de remplir taute obligation 
enoncee dans le present Accord a laquelle elle serait soumise en vertu du droit international 
independamment du present Accord. 

Article 74 
Annexes 

1. Les annexes font partie integrante du present Accord et, sauf disposition contraire 
expresse, une reference au present Accord ou a une de ses parties renvoie egalement aux 
annexes qui s 'y rapportent. 

2. Les dispositions de l' article 72, relatif aux amendements apportes au present 
Accord, s'appliquent egalement a la proposition, a l'adoption et a l'entree en vigueur d'une 
nouvelle annexe a 1 'Accord. 

3. Taute Partie peut proposer un amendement a taute annexe du present Accord pour 
examen a la reunion suivante de la Conference des Parties. Les annexes peuvent etre 
amendees par la Confärence des Parties. Nonobstant les dispositions de l'article 72, les 
dispositions ci-apres s'appliquent en ce qui concerne les amendements aux annexes du 
present Accord : 

a) Le texte de la proposition d'amendement est communique au secretariat 150 
jours au moins avant la reunion. Ce demier, des reception du texte de la proposition 
d'amendement, le communique aux Parties. Le secretariat consulte les organes subsidiaires 
concemes selon que de besoin et communique taute reponse a toutes les Parties au plus 
tard 30 jours avant la reunion ; 

b) Les amendements adoptes a une reunion de la Confärence des Parties entrent 
en vigueur 180 jours apres la clöture de ladite reunion pour toutes les Parties, a l'exception 
de celles qui formulent une objection conformement aux dispositions du paragraphe 4 
ci-dessous. 

4. Durant le delai de 180 jours prevu a l'alinea b) du paragraphe 3 ci-dessus, taute 
Partie peut, par notification ecrite au depositaire, faire une objection au sujet de 
l'amendement. Elle peut la retirer a taut moment par notification ecrite au depositaire; 
l'amendement a l'annexe entre alors en vigueur pour la Partie le trentieme jour suivant la 
date a laquelle elle aura retire son obj ection. 

Article 75 
Depositaire 

Le ou la Secretaire general(e) de !'Organisation des Nations Unies est le depositaire 
du present Accord et des amendements ou revisions qui s'y rapportent. 
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Article 76 
Textes faisant foi 

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, frani;:ais et rosse du present Accord font 
egalement foi. 
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ANNEXE! 

Criteres indicatifs pour la determination 
des aires a proteger 

a) Caractere unique; 

b) Rarete; 

c) Importance particuliere pour les stades du cycle de vie des especes ; 

d) Importance particuliere des especes presentes dans l'aire; 

e) Importance pour les especes ou les habitats menaces, en danger ou en declin ; 

f) Vulnerabilite, y compris face aux changements climatiques et a 
l' acidification de l' ocean ; 

g) Fragilite ; 

h) Sensibilite; 

i) Diversite biologique et productivite ; 

j) Representativite ; 

k) Dependance; 

1) Caractere naturel; 

m) Connectivite ecologique ; 

n) Processus ecologiques importants a l'reuvre dans l'aire; 

o) Facteurs economiques et sociaux ; 

p) Facteurs culturels ; 

q) Impacts cumules et transfrontieres ; 

r) Faible capacite de recuperation et de resilience; 

s) Pertinence et viabilite; 

t) Replication ; 

u) Durabilite de la reproduction; 

v) Existence de mesures de conservation et de gestion. 
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ANNEXE II 

Formes du renforcement des capacites 
et du transfert de technologies marines 

Au titre du present Accord, les initiatives de renforcement des capacites et de 
transfert de technologies marines peuvent inclure, sans s'y limiter: 

a) Le partage de donnees, d'informations, de connaissances et de recherches 
pertinentes, dans des formats faciles d'utilisation, notamment: 

i) Le partage des connaissances scientifiques et technologiques marines ; 

ii) L'echange d'informations sur la conservation et l'utilisation durable de la 
diversite biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale ; 

iii) L'echange des resultats de travaux de recherche et developpement; 

b) La diffusion d'informations et la sensibilisation, notamment en ce qui 
conceme: 

i) La recherche scientifique marine, les sciences de la mer ainsi que les 
operations et services marins connexes ; 

ii) Les informations environnementales et biologiques recueillies dans le cadre 
des recherches menees dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale ; 

iii) Les connaissances traditionnelles pertinentes, avec le consentement 
prealable, donne librement et en connaissance de cause, de leurs detenteurs ; 

iv) Les facteurs de stress sur l'ocean qui influent sur la diversite biologique 
marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, y compris les eff ets 
nefastes des changements climatiques comme le rechauffement et la desoxygenation 
de l' ocean, ainsi que son acidification ; 

v) Les mesures telles que les outils de gestion par zone, y compris les aires 
marines protegees ; 

vi) Les evaluations d'impact sur l'environnement; 

c) Le developpement et le renforcement des infrastructures pertinentes, 
y compris le materiel, tels que : 

i) Le developpement et la mise en place des infrastructures necessaires ; 
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ii) La fourniture de technologies, y compris de materiel d'echantillonnage et de 
methodologie (pour l' eau, par exemple, echantillons geologiques, biologiques et 
chimiques) ; 

iii) L'acquisition du materiel necessaire pour appuyer et developper les capacites 
de recherche et developpement, y compris en gestion des donnees, dans le contexte 
des activites relatives aux ressources genetiques marines de zones ne relevant pas 
de la juridiction nationale et aux informations de sequern;:age numerique sur ces 
ressources genetiques marines, des mesures telles que les outils de gestion par zone, 
y compris les aires marines protegees, et la realisation des evaluations d'impact sur 
l' environnement ; 

d) Le developpement et le renforcement des capacites institutionnelles et des 
cadres ou mecanismes reglementaires nationaux, notamment : 

i) Les cadres et mecanismes politiques, juridiques et de gouvernance ; 

ii) L'aide a l'elaboration, a la mise en reuvre et a l'execution de mesures 
legislatives, administratives ou de politique nationales, y compris les exigences 
reglementaires, scientifiques et techniques associees aux niveaux national, 
saus-regional ou regional ; 

iii) L'appui technique a la rnise en reuvre des dispositions du present Accord, y 
compris en matiere de surveillance et de rapport ; 

iv) Les capacites de traduire les informations et les donnees en politiques 
efficaces et efficientes, y compris en facilitant l' acces aux connaissances necessaires 
pour eclairer les decideurs des Etats Parties en developpement ainsi que 
l'acquisition de ces connaissances; 

v) La mise en place ou le renforcement des capacites institutionnelles des 
organisations et institutions nationales et regionales competentes ; 

vi) La creation de centres scientifiques nationaux et regionaux, y compris saus 
forme de refärentiels de donnees ; 

vii) La mise en place de centres d'excellence regionaux; 

viii) La mise en place de centres regionaux de developpement des competences ; 

ix) Le renforcement des liens de cooperation entre les institutions regionales, par 
exemple, la collaboration Nord-Sud et Sud-Sud, ainsi que la collaboration entre 
organisations de mers regionales et entre organisations regionales de gestion des 
peches; 

e) Le developpement et le renforcement des capacites en matiere de ressources 
humaines et de moyens de gestion financiere et de l' expertise technique, par des echanges, 
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la collaboration en matiere de recherche, l'appui technique, l'education et la formation, et 
par le transfert de technologies marines, tels que : 

i) La collaboration et la cooperation dans le domaine des sciences de la mer, y 
compris par la collecte de donnees, les echanges techniques, les projets et 
programmes de recherche scientifique et l'elaboration de projets de recherche 
scientifique conjoints en cooperation avec les institutions d'Etats en 
developpement ; 

ii) L'education et la formation dans les domaines suivants: 

a. Les sciences naturelles et les sciences sociales, tant fondamentales 
qu'appliquees, en vue de renforcer les capacites scientifiques et de 
recherche; 

b. Les technologies, et l'application des sciences de la mer et des 
technologies marines, en vue de renforcer les capacites scientifiques et de 
recherche; 

c. Les politiques et la gouvemance ; 

d. La pertinence et l'application des connaissances traditionnelles; 

iii) L'echange d'experts, y compris de specialistes des connaissances 
traditionnelles ; 

iv) La mise a disposition de fonds pour le developpement des ressources 
humaines et de l' expertise technique, y compris par : 

a. L'octroi de bourses d'etudes ou d'autres subventions aux representants 
des petits Etats Parties insulaires en developpement dans le cadre d'ateliers, 
de programmes de formation ou d'autres programmes pertinents en vue de 
developper leurs capacites propres ; 

b. L'apport de competences et de ressources financieres et techniques, en 
particulier pour les petits Etats insulaires en developpement, pour les 
evaluations d'impact sur l'environnement; 

v) La creation d'un mecanisme de mise en reseau des ressources humaines 
formees; 

f) L' elaboration et le partage de manuels, de lignes directrices et de normes, y 
compris: 

i) De criteres et de documents de refärence ; 

ii) De normes et regles en matiere de technologie ; 
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iii) Un repertoire de manuels dans lequel trouver des informations pertinentes 
pour partager les connaissances et les capacites sur la realisation d'evaluations 
d'impact sur l'environnement, les enseignements tires de l'experience et les 
meilleures pratiques ; 

g) La mise en place de programmes techniques et scientifiques ainsi que de 
programmes de recherche et developpement, y compris d'activites de recherche 
biotechnologique. 
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